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1. Perspectives économiques 2025 

1.1. Situation mondiale 

1.1.1. Faible croissance mondiale sur fond d’un environnement géopolitique tendu 

La croissance mondiale est attendue sans véritable élan en 2024 et en 2025, autour de 3 %, 

avec des dynamiques régionales très différentes. Les États-Unis continuent de surperformer 

et de surprendre à la hausse avec une croissance attendue proche de 3 %, tandis que la zone 

Euro peine à se redresser avec une croissance qui serait inférieure à 1 % en 2024, avec une 

économie allemande toujours à l’arrêt. La Chine ralentit également avec une croissance qui 
serait inférieure à 5 %, ce qui a conduit le gouvernement chinois à annoncer une série de 

nouvelles mesures de soutien à l'économie.  

 

La plupart des banques centrales des pays avancés ont commencé à desserrer l’étau du crédit 
sur fond de nette décélération de l’inflation en 2024 et ce mouvement se poursuivrait : 

- La Banque Centrale Européenne a abaissé ses taux directeurs de 75 points de base à 

3,25 % pour le taux de dépôt et ce mouvement se poursuivrait avec une nouvelle 

baisse de 25 points de base attendue en décembre et un taux terminal prévu à 2,0 % 

en juin 2025. 

- La Fed a entamé son cycle d’assouplissement en fanfare en abaissant son objectif de 
taux de 50 points de base en septembre et ce mouvement baissier se poursuivrait. 

- La Banque d’Angleterre a également entamé son cycle de baisses de taux et celui-ci 

continuerait. 

- A rebours, la Banque du Japon a mis fin aux taux négatifs et pourrait procéder à une 

nouvelle hausse de taux d’ici la fin de l’année. 
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Le risque géopolitique se renforce par ailleurs dans de nombreux pays. L’intensification de la 
guerre en Ukraine et du conflit au Moyen-Orient avec un renforcement des tensions Iran-

Israël en sont l’illustration. Sur le plan politique, les résultats de l’élection présidentielle 

américaine font peser le risque de la mise en place de tarifs douaniers et d’une politique plus 
imprévisible.  

 

1.1.2. Zone Euro : la dynamique de désinflation se poursuit 

En Europe, la France a un gouvernement qui ne dispose que d’une fragile majorité et la 
coalition gouvernementale en Allemagne présente de sérieux signes de fragilités. 

Au 3ème trimestre, l’activité économique est plus favorable que celle attendue par les 
prévisions. 

Le scénario économique anticipe une croissance du PIB de 0,8 % en 2024 et de 1,3 % en 2025 

en zone Euro. 

 

GA : 

Glissement Annuel 

FBCF : 

Formation Brute de 

Capital Fixe 
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L’activité a progressé de + 0,4 % de trimestre à trimestre au 3ème trimestre en zone Euro, 

après + 0,2 % au 2ème trimestre, une hausse supérieure aux attentes du consensus des 

économistes. 

La dynamique de la croissance est toutefois très hétérogène : L’Espagne continue de 
surperformer avec + 0,8 % de trimestre à trimestre de croissance et l’activité a accéléré en 
France à + 0,4 % de trimestre à trimestre, soutenue par un effet temporaire lié aux Jeux 

Olympiques et Paralympiques de Paris. L’économie allemande a échappé à la récession 
technique, avec une croissance de + 0,2 % de trimestre à trimestre, tandis que l’Italie a calé, 

avec une croissance nulle au 3ème trimestre. Pour le 4ème trimestre 2024, la croissance du PIB 

serait de + 0,3 % en zone Euro, avec de nouveau une forte hétérogénéité entre pays. 

 

L’inflation serait de 1,8 % en 2025 après 2,3 % et l’inflation sous-jacente de 2,2 % après 2,9 %. 

L’inflation a rebondi en octobre en zone Euro, passant de 1,7 % en septembre à 2,0 %.  

L’inflation sous-jacente est restée stable à 2,7 %, montrant de nouveaux signes de 

persistance, en particulier dans les services (3,9 %, quasi inchangée depuis le début de 

l’année), tandis que les prix des biens hors énergie ont légèrement accéléré, passant de 0,4 % 

à 0,5 % en glissement annuel. L’inflation continuera de diminuer en 2025, notamment au 
premier semestre en raison d’effets de base négatifs sur les prix de l’énergie, mais la baisse 
dans le secteur des services resterait lente. 
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Le résultat des élections présidentielles américaines fait peser un fort risque de mise en place 

de nouveaux droits de   douanes sur les entreprises européennes. Selon les estimations, une 

hausse des tarifs douaniers de 10 % conduirait à une baisse du PIB d'environ -0,5 % après un 

an et de -1 % après trois ans. 

 

1.2. Perspective en France 

1.2.1. Une croissance plus faible après les Jeux Olympiques 

Le scénario de croissance du PIB est de 1,1 % en 2024 et de 0,9 % en 2025 en France. 

L’activité a progressé de + 0,4 % de trimestre à trimestre au 3ème trimestre. La croissance du 

PIB a bénéficié d’une 
impulsion temporaire liée aux 

JO de Paris, les ventes de 

billets et des droits de 

diffusion audiovisuelle étant 

comptabilisées au 3ème 

trimestre. L’estimation d’un 
effet JO de l’ordre de + 0,25 

points semble raisonnable, 

avec un contrecoup similaire à 

attendre au 4ème trimestre 

(croissance attendue à -0,1 % 

de trimestre à trimestre au 

4ème trimestre).  

MA : Moyenne Annuelle IPCH : Indice des Prix à la Consommation Harmonisé (Europe) 



LA SITUATION ECONOMIQUE ET LES CONTRAINTES FIXEES PAR LA LOI 

 

13 

Pour l’année 2025, les prévisions de croissance pâtissent d’une impulsion budgétaire 
négative avec un effort de 60 milliards d’euros annoncé par le gouvernement. La réduction 

du déficit public pourrait être probablement inférieure à celle annoncée et celui-ci s’établira 
à 5,4 % en 2025 (contre 5,0 % attendu par le gouvernement), après 6,1 % en 2024. 

 

1.2.2. Le ralentissement de l’inflation devrait se poursuivre 

En moyenne annuelle, l’inflation (IPCH) française est estimée à 2,3 % en 2024 et 1,7 % en 
2025. 

L’inflation (IPCH) française est ressortie en légère hausse en octobre, à 1,5 % en glissement 
annuel, après 1,4 % en septembre. L’inflation des services continue de baisser et l’inflation 
énergétique évolue désormais en territoire négatif en rythme annualisé. L’inflation des 
produits alimentaires et manufacturés se stabilise en rythme annualisé. L’inflation française 
se redresse quelque peu en novembre et décembre, mais elle reste inférieure à 2 %. 
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2. Le scenario économique français 

En 2023, le déficit public s'est élevé à 5,5 % du PIB, après 4,7 % en 2022 et contre 4,4 % 

attendus dans le projet de loi de finances. Le creusement du déficit en 2023 s’explique par 
trois facteurs : une faible croissance spontanée des prélèvements obligatoires après deux 

années exceptionnelles post-covid ; la poursuite de baisses d’impôts pour plus de 10 milliards 
d’euros ; et enfin, les dépenses publiques hors mesures exceptionnelles et hors charges 

d'intérêts qui ont continué d’augmenter à un rythme nettement supérieur à l’inflation. 

En 2024, le déficit public devrait atteindre 6,1 % (contre 4,4 % dans le PLF et 5,5 % dans le 

Programme de stabilité), ce qui marquerait un deuxième dérapage consécutif pour le 

gouvernement, ce qui est inhabituel en dehors des périodes de crise. 

 

Le gouvernement vise un effort de 

redressement budgétaire de 60,6 milliards 

d’euros (~2 points de PIB) en 2025 pour 

ramener le déficit public à 5 %. Le « cocktail 

budgétaire » gouvernemental comprend un 

effort de 41,3 milliards d’euros de réduction 

des dépenses et 19,3 milliards d’euros de 

hausses d’impôts avec une croissance du PIB 
attendue à 1,1 %. 

En pratique et en dépit de l’entrée de la France 

en procédure pour déficit excessif, l’effort de 
redressement budgétaire sera probablement 

plus lent : 

- De nombreuses mesures présentées par le gouvernement manquent de détails, 

notamment en ce qui concerne le volet réduction des dépenses ; 

- Le projet de loi de finances est actuellement débattu à l'Assemblée nationale. Même 

si le bruit court que le budget sera adopté via l'article 49.3 avant la fin de l'année, le 

gouvernement devra probablement accepter certaines modifications pour éviter une 

motion de censure.  
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3. Projet de Loi de Finances pour 2025 - Principales mesures concernant le bloc 

communal 

Ce document expose les principales mesures concernant le secteur public local contenues 

dans le projet de loi de finances (PLF) pour 2025, tels qu’elles ont été présentées en Conseil 

des ministres le 10 octobre 2024.  

Début septembre, des déclarations de ministres démissionnaires ont mis en cause la gestion 

des collectivités alors que se révélait l’état désastreux des finances publiques. La messe est 

alors dite: les collectivités - même rapidement disculpées - vont être mises à contribution. 

Tous les élus, toutes leurs associations sont vent debout, mais savent que l’effort est 
incontournable. Parallèlement, le gouvernement affiche sa volonté de partenariat avec les 

territoires jusque dans l’intitulé du portefeuille de la ministre des Collectivités. Il y aura donc 
dialogue et l’effort devrait être soutenable. 

Reste à voir ce qui évoluera entre la version du PLF et la loi définitive. L’atteinte de l’objectif 

de 5 milliards d’euros de contribution repose sur trois dispositifs : pour 3 milliards d’euros, 

un mécanisme imposé à 450 grandes entités avec comme objectif de constituer un fonds de 

réserve. On y ajoute une reprise de la dynamique de TVA d’environ 1,2 milliard d’euros et la 

réduction des remboursements du fonds de compensation de la TVA pour 800 millions 

d’euros. Attention, ce n’est pas tout, le Fonds vert, par exemple, a perdu 60 %. 

Ainsi plus que jamais, les grandes transitions sont compromises par la contrainte financière. 

Or, que vaudra la maîtrise de la dette publique si on sacrifie la dette écologique? Celle qui ne 

pourra se régler qu’en investissant massivement pour l’avenir et la compétitivité des 

territoire. 

 

3.1. Projet de Loi de Finances 2025 : les transferts financiers de l’État aux collectivités 
territoriales 

Article 44  

Les transferts financiers de l’État aux collectivités incluent la totalité des concours financiers 
de l’État majorés des subventions des autres ministères, des contreparties des dégrèvements 

législatifs, du produit des amendes de police de la circulation et des radars, et du fonds 

d’accélération de transition écologique, ainsi que la fiscalité transférée et le financement de 
la formation professionnelle. 

Ils atteignent 104,5 milliards d’euros hors fractions compensatrices de TVA en contrepartie 

de réformes fiscales (47,1 milliards d’euros) dans le PLF 2025 à périmètre courant, en baisse 

de 1,7 % (- 1,8 milliard d’euros) par rapport à la loi de finances initiale (LFI) 2024. 
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Ces transferts financiers se composent de trois ensembles : 

- Les concours financiers de l’État aux collectivités, qui s’élèvent à 53,5 milliards 
d’euros, rassemblent les transferts financiers spécifiquement destinés aux 
collectivités et à leurs groupements. Il s’agit des prélèvements sur recettes (PSR) de 
l’État au profit des collectivités territoriales, des crédits de la mission « Relations avec 
les collectivités territoriales », de la TVA affectée aux régions en substitution de la 

DGF depuis 2018. 

- Les transferts divers de l’État hors fiscalité transférée et hors apprentissage, qui 
atteignent 11,1 milliards d’euros, comprennent les subventions aux collectivités 
territoriales des ministères autres que le ministère de la Cohésion des territoires et 

des Relations avec les collectivités territoriales (MCT-RCT), les contreparties de 

dégrèvements d’impositions locales décidés par voie législative, le produit des 
amendes de police de la circulation et des radars, ainsi que la TVA affectée aux 

départements au titre du fonds de sauvegarde depuis 2021 ainsi que l’,enveloppe 
dédiée au Fonds Vert en baisse de 1,5 milliards d’euros. 

- La fiscalité transférée et le financement de la formation professionnelle, qui visent 

essentiellement à compenser les mesures de décentralisation et les transferts de 

compétences vers les collectivités territoriales, s’élèvent quant à eux à 39,9 milliards 
d’euros. 
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3.1.1. Concours financiers de l’Etat 

Les concours financiers de l’État s’élèvent à 53,5 milliards d’euros selon le PLF 2025. 

Les concours financiers de l’État totalisent tous les prélèvements sur recettes (PSR) de l’État 
au profit des collectivités locales ainsi que les crédits du budget général relevant de la mission 

« relations avec les collectivités territoriales » (RCT*) et la TVA des régions. 

Ces concours financiers sont en diminution par rapport à 2024 quasi exclusivement du fait 

de la baisse des prélèvements sur recettes de l’État. 

La mission RCT se compose principalement (à plus des trois quarts) de trois dotations : la 

dotation générale de décentralisation (DGD) qui compense les charges résultant de 

transferts de compétences, la dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR) et la 
dotation de soutien à l’investissement local (DSIL). 

 

3.1.2. Évaluation des PSR de l’État au profit des collectivités territoriales en 2025 

Articles 32 et 29 

Les prélèvements opérés sur les recettes (PSR) de l’État en faveur des collectivités 
représentent une part prépondérante des concours financiers de l’État (environ 83 %) et 

également de l’ensemble des transferts aux collectivités locales (environ 42 %). 

En 2025, ces PSR s’élèvent à 44,2 milliards d’euros, en baisse par rapport à la LFI 2024. Cette 

évolution s’explique notamment par : 

- La stabilisation en valeur de la DGF ; 

- La diminution prévue du FCTVA de 258 millions d’euros ; 

- La minoration des variables d’ajustement de 487 millions d’euros ; 

- La compensation de la réduction de 50 % des valeurs locatives de taxe foncière sur 

les propriétés bâties (TFPB) et de cotisation foncière des entreprises (CFE) des locaux 

industriels en hausse de 274 millions d’euros ; 

- La fin du dispositif de soutien exceptionnel pour les collectivités face à la croissance 

des prix de l’énergie qui était de 400 millions d’euros en LFI 2024. 

Le PLF 2025 prévoit une stabilité en valeur de la dotation globale de fonctionnement (DGF) : 

elle est fixée à 27,2 milliards d’euros pour 2025. 
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3.1.3. Variables d’ajustement : une baisse importante en 2025 

Article 29 

Le PLF propose une minoration importante de 487 millions d’euros des variables 

d’ajustement, supportée par l’ensemble des niveaux de collectivités. Pour rappel, la 
minoration était de 47 millions d’euros en 2024. 

 

Les montants individuels seront calculés au prorata des recettes réelles de fonctionnement 

comme les années passées. 

L’article précise enfin que les parts départementale et régionale de la dotation pour transfert 
des compensations d’exonérations de fiscalité directe locale et le prélèvement sur les 
recettes de l’État compensant aux autorités organisatrices de la mobilité la perte de recettes, 
suite à la réduction du champ des employeurs assujettis au versement transport, restent 

stables par rapport à 2024. 

 

3.1.4. Modulation des conditions d’attribution du FCTVA 

Article 30 

Pour 2025, le montant du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA) 

est prévu en diminution de 258 millions d’euros. 

En effet, il est prévu une baisse du taux de compensation forfaitaire : il est fixé à 14,850 % 

pour les attributions versées à partir du 1er janvier 2025 contre 16,404 % en 2024. De plus, 

cet article indique l’exclusion des dépenses de fonctionnement de l’assiette éligible, l’objectif 
étant de recentrer le FCTVA sur l’investissement public local. 

Cette disposition du PLF ne permettra plus aux collectivités de prétendre à une compensation 

d’une partie de la TVA sur certaines dépenses de fonctionnement (dont l’entretien des 
bâtiments publics et de la voirie, l’entretien des réseaux et enfin les fournitures de 

prestations de solutions relevant de l’informatique en nuage mais ces dernières restent 
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compensées à un taux de 5,6 % pour les réalisations en 2023 ou 2024 qui donnent lieu à un 

versement de FCTVA en 2025 ou 2026). 

 

3.1.5. Nette diminution du fonds vert par rapport à 2024 

Article 42 

Le PLF prévoit pour le fonds d’accélération de la transition écologique dans les territoires, 
appelé aussi fonds vert, une enveloppe de 1 milliard d’euros en 2025, en nette diminution. 

Pour rappel, il était de 2,5 milliards d’euros en 2024 et 2 milliards d’euros en 2023, année de 

création du fonds. 

 

3.1.6. Répartition du FPIC 

Article 62 

Le calcul des indicateurs financiers utilisés pour la répartition du fonds de péréquation des 

ressources intercommunales et communales (FPIC) a été modifié (article 240 de la LFI 2024) 

en remplaçant le produit de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE) perçu 

par le bloc communal par la fraction de TVA perçue en compensation de la suppression de 

cet impôt. 

Cet article inclut cette fraction de TVA dans les ressources fiscales agrégées qui servent de 

référence pour l’application éventuelle d’un plafonnement du prélèvement du FPIC et rend 
cette mesure applicable à la répartition du fonds effectuée en 2024. 

 

3.2. Mesures concernant la fiscalité 

3.2.1. Stabilisation en valeur au titre de 2025 des fractions de taxe sur la valeur ajoutée (TVA) 

affectées aux collectivités locales 

Article 31 

Au fil des années, les collectivités locales ont perçu des fractions de TVA nationale en lieu et 

place de la perception d’impôts locaux (cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises, taxe 
d’habitation sur les résidences principales) ou de dotation (DGF des régions). 

La compensation prend la forme d’une fraction de TVA nationale figée qui donne lieu à un 

montant reversé chaque année en fonction du montant de TVA nationale. 

Cet article propose que la fraction de TVA versée à chaque collectivité locale au titre de 

l’année 2025 soit exceptionnellement égale au montant perçu en 2024 (après régularisation). 

Ainsi la dynamique de la TVA est conservée sur le budget de l’État pour associer les 
collectivités locales à l’effort de redressement des comptes publics. 
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Le fonds de sauvegarde des départements alimenté par la dynamique de la TVA n’est pas 
concerné par cette proposition. 

 

3.2.2. Clarification des modalités de calcul de l’atténuation des variations de valeurs locatives 
des locaux professionnels 

Article 16 

La valeur locative des locaux professionnels, utilisée dans l’assiette de la taxe foncière sur les 

propriétés bâties et de la cotisation foncière des entreprises, repose depuis 2017 sur un tarif 

par m² en fonction de la catégorie du local. Le prix par m² est calculé en fonction des loyers 

constatés par zone géographique et est mis à jour périodiquement. 

Lors de la mise en Suvre de ces nouvelles modalités de calcul, trois mécanismes sont mis en 

place pour limiter les variations trop fortes (coefficient de neutralisation, un lissage ainsi 

qu’un « planchonnement »*, les deux derniers ne s’appliquant pas aux constructions 

achevées après le 31 décembre 2016). 

Cet article propose de préciser les modalités de calcul du « planchonnement » : à compter 

de l’imposition due au titre de l’année 2023, ce dernier n’est pas calculé par comparaison 
entre la valeur locative 2016 et la dernière valeur locative révisée mais entre la valeur 

locative 2016 et celle de 2017. 

Ce mécanisme est donc figé. 

* atténuation de moitié des variations (hausse ou baisse), après application du coefficient de 

neutralisation. 

 

3.2.3. Report de la suppression de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE) 

Article 15 

La LFI 2021 avait initié l’allégement de l’imposition des entreprises françaises afin de soutenir 
leur compétitivité, notamment en divisant par deux le taux de CVAE. 

La LFI 2023 a été plus loin en supprimant progressivement la CVAE pour les entreprises (taux 

2023 réduit puis suppression complète en 2024). Du côté des collectivités (départements et 

bloc communal), la perte de CVAE est effective dès 2023 et compensée par une fraction de 

TVA nationale, la part de CVAE perçue à partir de 2023 étant affectée au budget de l’État. 

La LFI 2024 a aménagé la suppression de la CVAE avec une réduction progressive du taux 

(0,28 % en 2024, 0,19 % en 2025 et 0,09 % en 2026) pour une suppression en 2027. 

Comme pour la LFI 2024, cet article n’impacte pas les collectivités puisqu’il ne propose pas 
de retour arrière sur l’affectation de la CVAE au budget de l’État. 
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La proposition faite dans cet article impacte les entreprises car la suppression de la CVAE est 

reportée de trois ans. Ainsi, le taux 2024 sera conservé jusqu’en 2027 (0,28 %), avant la 
diminution progressive (0,19 % en 2028 et 0,09 % en 2029) puis une suppression totale en 

2030. 

Par conséquent, le plafonnement de la contribution économique territoriale (CFE + CVAE) est 

adapté aux modifications de taux de la CVAE : il reste identique jusqu’en 2027 puis diminue 
aussi progressivement pour ne porter sur la CFE qu’à partir de 2030. 

 

3.3. Autres articles du projet de Loi de Finance 2025 et du Projet de Loi de Finances de la 

Sécurité Sociale impactant les EPCI 

3.3.1. Instauration et affectation d’un fonds de réserve au profit des collectivités territoriales  

Article 64 

Afin que les collectivités territoriales contribuent à l’effort de redressement des finances 

publiques et pour accentuer la péréquation entre collectivités, cet article propose la création 

d’un prélèvement sur les montants d’imposition qui leur sont reversés à partir de 2025. 

Sont concernées les collectivités dont les dépenses réelles de fonctionnement du budget 

principal du compte de clôture 2023 sont supérieures à 40 millions d’euros, sauf pour les 

collectivités répondant aux critères ci-dessous en 2024 : 

- Les 250 premières communes éligibles à la dotation de solidarité urbaine (DSU) ; 

- Les 2 500 premières communes éligibles à la fraction péréquation de la dotation de 

solidarité rurale (DSR) ; 

- Les établissements publics territoriaux (EPT) dont l’ensemble intercommunal n’est 
pas contributeur au fonds national de péréquation des ressources intercommunales 

et communales (FPIC) ; 

- Les 300 premiers EPCI classés en fonction de l’indice d’écart de potentiel fiscal et de 
revenu imposable, utilisé pour la part péréquation de la dotation 

d’intercommunalité ; 

- Les 25 premiers départements classés en fonction de l’indice de fragilité sociale ; 

- Les collectivités non-contributrices au fonds de solidarité régional (FSR). 

Ainsi 450 collectivités sont visées par cette mesure. 

Le montant global du prélèvement est égal à la différence (si elle est positive) entre un solde 

de référence (solde prévisionnel de la LFI de l’année) et le solde effectivement réalisé au 
cours de l’année précédente. Le montant (3 milliards d’euros pour l’année 2025) est 
déterminé par un arrêté ministériel. 
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Le montant global est réparti sur l’ensemble des collectivités concernées au prorata des 
ressources nettes (fiscalité directe locale, TICPE*, frais de gestion) versées l’année 
précédente. 

Le prélèvement par collectivité ne peut pas être supérieur à 2 % de leurs recettes réelles de 

fonctionnement** du budget principal du dernier compte de clôture disponible au 1er 

janvier de l’année (par exemple pour 2025, ce sera le compte de clôture 2023). 

Ce prélèvement sera réalisé sur les douzièmes de fiscalité et sera affecté au fonds de réserve 

des collectivités territoriales pour abonder la péréquation horizontale (entre collectivités). 

Les produits fiscaux constitutionnellement dus au titre du droit à compensation, ainsi que les 

établissements publics fonciers locaux, sont formellement exclus du champ d’application du 
prélèvement. 

A partir de 2026, la mise en réserve sera utilisée par tiers pour financer le fonds national de 

péréquation des ressources intercommunales et communales (FPIC), le fonds national de 

péréquation des DMTO (FNP DMTO) et le fonds de solidarité régional (FSR). 

Avant le 28 février de chaque année, le comité des finances locales doit se prononcer pour 

éventuellement procéder à des ajustements du montant annuel (variation possible de 10 % 

à la hausse ou à la baisse ; la différence par rapport au tiers prévu impactera le montant de 

l’année suivante) et ventiler le montant entre les trois fonds de péréquation ci-dessus. 

 

*TICPE : Taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques 

** diminuées des atténuations de produits, des recettes exceptionnelles du produit des 

mises à disposition de personnels facturées dans le cadre d’une mutualisation de services 
entre un EPCI à fiscalité propre et ses communes membres. 

 

3.3.2. PLFSS 2025 : modification des taux de cotisations employeurs à la CNRACL 

Article 11 

Le PLFSS prévoit une augmentation progressive des taux de cotisations employeurs à la 

CNRACL de 2025 à 2027, avec une première hausse de 4 points en 2025. 
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4. Les perspectives nationales des finances communales et intercommunales 

pour 2025 

Dans sa rédaction actuelle le PLF 2025 prévoit près de 8,89 milliards d’euros de restrictions 
budgétaires pour les collectivités locales. 

L’effort des collectivités locales à la réduction du déficit existe déjà via le gel puis la baisse 

des dotations. Ainsi, depuis 2010, le bloc communal enregistre plus de 71 milliards d’euros 
de pertes cumulées sur la DGF. 

Les contraintes du PLF 2025 risquent de freiner l’action locale sur le prochain mandat et de 
porter atteinte aux comptes publics. 

 

Cet effort semble surdimensionné, les restrictions représentent plus de 84 % de la baisse des 

dotations qui en outre, s’était échelonnée sur 4 ans. Cette ponction représente plus de 20 % 

de l’épargne brute des collectivités locales.  

Cette cure d’austérité sur les transferts financiers de l’Etat aux collectivités locales se 
concentrent sur les transferts suivants : 

- Le FCTVA 

- La DGF 

- Les variables d’ajustement 

- Le Fonds Vert 

Cette baisse des transferts financiers s’accompagne de diverses mesures impactant les 

épargnes des collectivités : 

- Ponction des ressources : création d’un fonds de résilience ; 

- Gel des ressources : absence de dynamique sur les fractions compensatoires de TVA ; 

- Augmentation des charges : hausse de 4 points du taux de cotisation retraites 

CNRACL. 
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4.1. Réduction du fonds de compensation de la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA) 

Rappelons qu’historiquement, le taux de compensation du FCTVA est déterminé en fonction 
du taux normal de TVA (20 %), minoré d’une réfaction en raison de la contribution française 

au budget européen assise sur la ressource TVA. Ce mécanisme fait du FCTVA une recette 

propre externe. En effet, ce sont les décisions des collectivités en matière d’investissement 
(et pour quelques dépenses de fonctionnement) qui déterminent le montant de FCTVA qui 

leur sera attribué. Les ressources propres participent ainsi au calcul de la règle d’or. 

La baisse du taux du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA) génère 

une perte de 0,8 milliards d’euros pour les collectivités. Le taux du FCTVA est ramené à 

14,850 % (au lieu de 16,404 %) pour les dépenses éligibles faisant l’objet d’attributions 
versées à compter du 1er janvier 2025. 

Ce nouveau taux s’appliquera dès les versements du FCTVA 2025 pour les dépenses réalisées 

en 2023, 2024 et 2025. La mesure s’appliquerait ainsi de manière rétroactive. 

En outre, l’assiette des dépenses éligibles est réduite. Les dépenses d’entretien des 
bâtiments publics et de la voirie, des réseaux ainsi que la fourniture de prestations de 

solutions relevant de l’informatique en nuage et du numérique payées par les collectivités 

sont désormais sorties de l’assiette du FCTVA. 

Le FCTVA étant une ressource propre externe, son montant participe au calcul de la règle 

d’or. La réduction du taux du FCTVA fragilise ainsi le respect de la règle d’or pour les 
collectivités en situation financière tendue. 

Tous les équilibres des financements des investissements seront donc bouleversés et revus 

à la baisse. Cette réduction du FCTVA pourrait aussi impliquer un recours à l’emprunt à due 
concurrence. 

 

4.2. Gel de la DGF 

Le gel de la DGF génère un coût de près de 500 millions d’euros dont près de 350 millions 

d’euros pour le bloc communal. 

Le montant de DGF reste gelé à son niveau 2024 impliquant le retour de la baisse pour une 

forte proportion des communes, comme pendant la précédente période de gel des 

dotations : de 2018 à 2022, le gel de l’enveloppe avait ainsi entraîné la baisse des DGF 

individuelles pour environ la moitié des communes chaque année. 
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4.3. Baisse du volume financier des variables d’ajustement 

Le PLF 2025 prévoit une baisse de 487 millions d’euros des dotations utilisées comme 

variables d’ajustement dont 259 millions d’euros pour le bloc communal. 

La baisse est dix fois plus forte qu’en 2024. Ces dotations compensent la suppression de la 

taxe professionnelle. Elles sont donc minorées de 487 millions d’euros dont 53 % pour le bloc 

communal, 39 % pour les régions et 8 % pour les départements. 

Sur ces 487 millions d’euros de baisse, 259 millions d’euros concernent le bloc communal 

avec 202 millions d’euros de baisse de la DCRTP et 57 millions d’euros de baisse du FDPTP. 

Cette baisse frappe ainsi les collectivités les plus industrielles et les plus fragiles. 

Ce montant, plus de 10 fois supérieur aux réductions de l’an dernier, est inédit. 

Ce mécanisme permet de compenser l’évolution des autres prélèvements sur recettes et 

notamment celui assurant la compensation d’exonérations fiscales. 

 

Baisses de dotations au titre des variables d’ajustement depuis 2013 (millions d’euros) 

 

 

4.4. Fonds Vert 

Le Fonds vert est ramené à 1 milliard d’euros en 2025, soit une réduction de 1,5 milliard 

d’euros. 

Depuis 2017, l’étude I4CE (Institut de l’Économie pour le Climat) chiffre pourtant la hausse 

des financements des collectivités locales en faveur du climat à 10 milliards d’euros en 2023 

(8,3 milliards d’euros en 2022). D’après l’étude, ce chiffre devrait être doublé pour atteindre 

19 milliards d’euros annuels jusqu’en 2030, aux deux tiers à la charge des communes et des 

intercommunalités. 
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Ce cinquième débat d’orientation budgétaire de la mandature marque une 
étape cruciale dans la définition de nos ambitions pour l’année à venir et au-delà. Plus 

qu’un exercice technique, il incarne notre responsabilité collective : définir un cadre 
budgétaire cohérent, solide et porteur de projets pour répondre aux attentes de nos 

concitoyens et préparer l’avenir de notre territoire. 

Le travail engagé autour du projet de territoire, dont les contours prennent 

désormais une forme claire, trace une vision audacieuse et ambitieuse pour la 

prochaine décennie. La finalisation du Plan Pluriannuel d’Investissement (PPI), à 
l’échelle de notre intercommunalité, ne doit pas seulement être perçue comme une 
feuille de route technique, mais bien comme un acte politique fort. Il s’agit de poser 

les bases d’un développement harmonieux et durable, en anticipant les défis de 
demain et en proposant des solutions innovantes, concertées et inclusives. 

Nous évoluons dans un environnement de plus en plus complexe – 

réglementaire, juridique, politique et médiatique. Ces contraintes, bien que parfois 

pesantes, ne doivent pas étouffer notre capacité à agir. Elles nous obligent, au 

contraire, à redoubler d’efforts pour renforcer nos partenariats, fédérer les acteurs 
locaux et mobiliser l’ensemble des forces vives de notre territoire. La clé réside dans 

une collaboration étroite et stratégique, tant à l’interne qu’avec nos partenaires 
externes, pour faire de chaque projet une réussite partagée. 

C’est avec cet esprit d’audace et de responsabilité que nous présentons les 

orientations budgétaires 2025 de la CARA. Les décisions structurantes prises en 2024 

– notamment l’adoption d’un Plan Pluriannuel d’Investissements de près de 150 
millions d’euros sur 2024-2031 et la révision nécessaire de la fiscalité locale pour en 

garantir le financement – traduisent notre volonté de faire bouger les lignes et 

d’inscrire notre intercommunalité dans une dynamique de transformation et de 
progrès. 

Grâce à une gestion rigoureuse et responsable, nous avons su consolider notre 

capacité d’action et préserver une stabilité financière essentielle face aux 
incertitudes. Mais rigueur budgétaire ne signifie pas immobilisme : elle doit être un 

levier pour innover, investir dans des services publics de qualité et relever les grands 

défis écologiques, économiques et sociaux de notre temps. La prudence excessive ou 

la peur du risque ne doivent pas freiner notre ambition collective. 
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L’avenir de notre territoire ne se construira pas dans l’attentisme, mais dans 
l’action, l’engagement et le courage politique. Nous avons aujourd’hui l’opportunité 
de poser les fondations d’un modèle intercommunal exemplaire, capable de 
conjuguer développement économique, solidarité territoriale et transition 

écologique. 

C’est avec cette vision ambitieuse et partagée que nous vous invitons à 

réfléchir aux orientations budgétaires pour 2025 et à poursuivre, ensemble, la 

construction d’un territoire qui rassemble, innove et rayonne.
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1. Contexte Local 

Les orientations budgétaires développées dans ce document tiennent compte des 

contraintes règlementaires et respectent les principes de prudence et de sincérité, garants 

du respect des grands équilibres financiers de la CARA. 

Les orientations budgétaires proposées reposent donc sur des éléments connus au mois de 

novembre 2024 et tiennent compte des dernières dispositions prévues par le Projet de Loi 

de Finances 2025 impactant les finances locales. 

 

1.1. Impact du PLF 2025 sur les budgets de la CARA 

En plus du dispositif de ponction directe sur les recettes des 450 plus grandes collectivités 

(3 milliards d’euros), s’ajoutent en effet la baisse du FCTVA, le gel de la dynamique de TVA, 

la hausse du taux de cotisation à la CNRACL, la diminution de la DCRTP, créant un effet 

« cocktail » toxique pour les collectivités. Ainsi, toutes les communes et toutes les 

intercommunalités (communautés de communes, agglomérations, métropoles) seront 

concernées et vont subir les conséquences de cette atteinte sans précédent sur les budgets 

locaux, qui représente au minimum 8,5 milliards d’euros pour l’ensemble des collectivités.
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La carte interactive proposée par Intercommunalité de France présente les conséquences et 

impacts financiers sur les recettes de fonctionnement des dispositions du PLF 2025 pour les 

intercommunalités. Ainsi, à première vue et avec toutes les précautions d’usage relative à la 
fiabilité de cette source d’information, la CARA subirait une perte de 600 000 € soit 1,6 % de 
ses recettes de fonctionnement. 

Cette première partie présente les conséquences chiffrées des mesures prévues par le 

PLF 2025 et le PLFSS 2025 impactant nos postes budgétaires en recettes et en dépenses. 

 

1.1.1. Gel de la dynamique de la TVA 

Pour l’année 2024, la TVA aurait progressé moins vite que prévu. Ainsi la fraction de TVA 

2024 des EPCI progresserait de seulement +0,8% contre une prévision de +4,5% dans l’état 
fiscal 1259. 

Le PLF 2025 vient supprimer le dynamisme de progression de la TVA appliqué sur la fraction 

compensatrice pour l’année 2025. Ainsi, la fraction de TVA perçue par les EPCI en 2025 sera 
égale au montant reversé, après régularisation, en 2024 alors que dans ses prévisions au sein 

du PLF 2025, le gouvernement prévoyait une progression de la TVA de +2,7%. Le manque à 

gagner est donc de 2,7 % sur le produit constaté en 2024 : 

Fraction compensatoire TVA 2024 : 18 003 506 € 

Suppression dynamique de progression +2,7 % 486 095 € 

 

1.1.2. Baisse du FCTVA 

Le PLF2025 prévoit une baisse du taux de compensation forfaitaire : il est fixé à 14,850 % 

pour les attributions versées à partir du 1er janvier 2025 contre 16,404 % en 2024. De plus, 

cet article indique l’exclusion des dépenses de fonctionnement de l’assiette éligible, l’objectif 
étant de recentrer le FCTVA sur l’investissement public local. 

Les conséquences sur les recettes d’investissement des budgets de la CARA sont les 

suivantes : 

 TAUX 14,85 % TAUX 16,404 % MANQUE A GAGNER 

FCTVA BUDGET PRINCIPAL : 1 212 705 € 1 339 610 € 126 905 € 

FCTVA BUDGET DECHETS : 817 196 € 902 712 € 85 517 € 

                       212 422 € 
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1.1.3. Hausse du taux de cotisation de la CNRACL 

Le PLFSS prévoit une hausse de 4 points des cotisations patronales des employeurs 

territoriaux pour combler le déficit de la Caisse nationale de retraites des agents des 

collectivités locales (CNRACL).  

L'impact estimatif sur l’exercice 2025 serait de: 

Budget principal 119 195 € 
BA Assainissement 8 860 € 
BA Gestion des Déchets 38 750 € 

GEMAPI 1 365 € 

TOTAL + 4 pts CNRACL 168 170 € 

 

1.1.4. Ecrêtement de la dotation de compensation 

L’abondement de la Dotation d’Intercommunalité reste financé par un prélèvement sur la 

seconde part de la DGF des EPCI, la dotation de compensation (CPS). Depuis 2012, cette 

dernière est uniformément écrêtée chaque année sur la base d’un taux décidé par le comité 
des finances locales (CFL). Cet écrêtement a pour objectif de financer notamment la hausse 

de population sur le territoire national et la hausse des coûts liés à l’intercommunalité. 

Un écrêtement de la dotation de compensation de la DGF des EPCI à hauteur de 90 millions 

d’euros est prévu dans le PLF 2025 pour abonder de manière complémentaire la Dotation 

d’Intercommunalité, soit une évolution de -1,96% sur la part CPS des EPCI en 2025. 

DOTATION DE COMPENSATION 2024 1 406 793 € 

ECRETEMENT 1,96 % 27 573 € 

 

Tableau de synthèse de l’impact du PLF 2025 sur les finances de la CARA 

TVA : Suppression dynamique de progression +2,7 % 486 095 € 

Augmentation cotisation CNRACL + 4 points 168 170 € 

Ecrêtement Dotation de compensation 1,96 % 27 573 € 

TOTAL IMPACT SECTION DE FONCTIONNEMENT 681 838 € 

Diminution taux de FCTVA 212 422 € 

TOTAL IMPACT SECTION D'INVESTISSEMENT 212 422 € 

  

TOTAL GENERAL : IMPACT PLF ET PLFSS 2025 894 260 € 
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1.2. Point sur l’évolution des principales ressources fiscales 

1.2.1. Evolution du produit de l’impôt économique 

Le produit de l’impôt économique sur le territoire augmente de 574 000 € en 2024. 

 

Cette hausse résulte d’une part de l’augmentation des bases imposables de la Cotisation 
Foncière des entreprises (CFE) et, d’autre part, de l’importance du produit perçu sur la Taxe 
Additionnelle sur les surfaces Commerciales (TASCOM). 

 

Données de cadrage concernant la Contribution Foncière des Entreprises 

 

 

Données de cadrage concernant la Contribution sur la Valeur Ajoutée des Entreprises 
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Données de cadrage concernant l’Imposition Forfaitaire sur les Entreprises de Réseaux 

 

 

 

Données de cadrage concernant la Taxe Additionnelle sur Surfaces COMmerciales 

 

 

 

1.2.2. Evolution du produit des recettes fiscales prélevées sur les ménages 

Le produit de la fiscalité ménage prélevée sur le territoire enregistre une hausse de 6,8 

millions d’euros.  

 

L’évolution du produit correspond à la hausse de fiscalité votée par les élus au mois d’avril 
2024 aux fins de financement du Plan pluriannuel d’Investissements adopté corrélée à la 

revalorisation des valeurs locative opérée en 2024 par l’Etat (+ 3,9%). 

Le produit de la taxe d’habitation ne concerne que celle perçue sur les résidences 
secondaires, la suppression de la TH sur les résidences principales donne lieu depuis 2021 à 

une compensation versée sous la forme d’une fraction compensatoire de TVA. 

 

 

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2024/2023 V° 

2024/2023

Taxe d'habitation 18 862 413 € 19 194 356 € 8 102 648 € 8 287 238 € 9 111 224 € 15 100 965 € +5 989 741 € +65,7%

Taxe Foncier Bâti 1 389 964 € 1 425 458 € 1 436 501 € 1 487 166 € 1 599 584 € 2 693 314 € +1 093 730 € +68,4%

Taxe Foncier Non Bâti 59 009 € 59 768 € 59 881 € 61 957 € 66 019 € 111 817 € +45 798 € +69,4%

Taxe Additionnelle Foncier Non Bâti 239 009 € 243 372 € 244 520 € 248 784 € 264 317 € 278 477 € +14 160 € +5,4%

TOTAL IMPOT MENAGE 20 550 395 € 20 922 954 € 9 843 550 € 10 085 145 € 11 041 144 € 18 184 573 € +7 143 429 € +64,7%

Evolution de l'impôt ménage perçu par la CARA sur le territoire
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Données de cadrage concernant la Taxe d’Habitation 

 

 

Données de cadrage concernant la Taxe Foncière Bâti 

 

Données de cadrage concernant la Taxe Foncière Non Bâti 

 

 

1.2.3. Evolution globale du produit des recettes fiscales 

 

2019 2020 2021 2022 2023 2024

Bases nettes TH 232 312 222 € 236 405 359 € 99 788 484 € 102 059 683 € 112 210 690 € 116 250 504 €
Différence 7 433 847 € 4 093 137 € -136 616 875 € 2 271 199 € 10 151 007 € 4 039 814 €
Evolution 3,31% 1,76% -57,79% 2,28% 9,95% 3,60%

Taux TH 8,12% 8,12% 8,12% 8,12% 8,12% 12,99%

Produit tH 18 862 413 € 19 194 356 € 8 102 648 € 8 287 238 € 9 111 575 € 15 100 965 €
Différence 601 601 € 331 943 € -11 091 708 € 184 590 € 824 337 € 5 989 390 €
Evolution 3,29% 1,76% -57,79% 2,28% 9,95% 65,73%

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2024/2023 V° 

2024/2023

Impôt Economique 10 859 875 € 10 964 662 € 10 975 018 € 11 397 102 € 8 401 893 € 9 048 198 € +646 305 € +7,7%

Fraction de TVA nationale CVAE 3 834 214 € 3 825 464 € -8 750 € -0,2%

Impôt Ménage 21 839 093 € 22 312 673 € 9 851 309 € 10 093 120 € 11 050 120 € 18 194 079 € +7 143 959 € +64,7%

Fraction de TVA nationale TH rp 12 590 337 € 13 805 320 € 14 182 204 € 14 178 042 € -4 162 € -0,0%

TOTAL 32 698 968 € 33 277 335 € 33 416 664 € 35 295 542 € 37 468 431 € 45 245 783 € +7 777 352 € +20,8%

Evolution du total des recettes fiscales perçues par la CARA (produits + compensations)
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Ce graphique met en évidence : 

- L’impact prépondérant des dotations de compensation fiscale reversée 
au détriment de notre autonomie fiscale ; 

- L’impact sur la fiscalité directe des décisions prises pour la 

revalorisation de la fiscalité (majoritairement sur les résidences 

secondaires) en 2024. 
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1.2.4. Point sur la taxe GEMAPI – Exercice 2024 

Par délibération n° CC-240325-Q2 du 25 mars 2024, le Conseil communautaire a fixé le 

produit attendu de la taxe GEMAPI au titre de l’exercice 2024 à 2 384 296 € aux fins de 

financement des actions suivantes : 

 

 

 

 

Le produit de la taxe est ventilé par l’administration des impôts au prorata du produit des 

taxes d’habitation, foncières et de la cotisation foncière des entreprises perçu par l’ensemble 
du bloc communal, communes et EPCI, sur le territoire de la CARA. 
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Répartition du produit de la taxe GEMAPI pour l’exercice 2024  

 

Les taux additionnels de GEMAPI applicables en 2024 qui ont été déterminés par le service 

de fiscalité directe locale sont les suivants : 

- Cotisation Foncière des Entreprises : 0,718 % 

- Taxe d'Habitation : 0,6 % 

- Taxe Foncière Propriétés Bâties : 0,787 % 

- Taxe Foncière Propriétés Non Bâties : 1,51 % 

Le montant de cette taxe est plafonné à 40 € par personne. 

 

1.3. Le coefficient de revalorisation forfaitaire des bases de fiscalité  

Comme le prévoit l’article 1518 bis du Code général des impôts (CGI), à compter de 2018, les 
valeurs locatives foncières sont revalorisées en fonction de l’inflation constatée (et non plus 
en fonction de l’inflation prévisionnelle, comme c’était le cas jusqu’en 2017). Ce taux 
d’inflation est calculé en fonction de l’évolution de l’indice des prix à la consommation 

harmonisée entre le mois de novembre N-1 et le mois de novembre N-2 (pour application en 

année N). A noter qu’en cas de déflation, aucune dévalorisation des bases fiscales ne sera 
appliquée (coefficient maintenu à 1). 

En 2024, le coefficient légal a été de +3,9% (contre +7,1% en 2023).  

L’IPCH de novembre 2024 n’étant connu qu’en décembre, le coefficient de revalorisation 
forfaitaire des bases fiscales qui s’appliquera pour 2025 ne sera connu qu’à ce moment-là. 
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Au mois de septembre 2024, selon les prévisions de la Banque de France, l’IPCH s’établiraient 
à +2,5% en 2025, +1,5% en 2026 et +1,7% en 2027.  

 

Nous observons un ralentissement de l’IPCH depuis août 2024. En effet, les dernières 
données de l’Insee indiquent un IPCH en août 2024 de +2,19% et de +1,44% en septembre 
2024.  

Le coefficient de revalorisation forfaitaire retenu pour l’élaboration des budgets 2025 a donc 

été fixé prudemment à 2 %. Il impactera les produits inscrits pour la TH résidence secondaire, 

la TF et la TFNB, la CFE et la TEOM (application du coefficient sur les produits notifiés ou 

perçus sur l’exercice 2024). 

 

1.4. La fraction de TVA pour les EPCI 

L’article 16 de la loi de finances pour 2020 a acté la suppression de la taxe d’habitation sur 
les résidences principales. En contrepartie de la suppression de cette ressource, les EPCI 

bénéficient depuis 2021 du versement d’une fraction de taxe sur la valeur ajoutée (TVA). 

Par ailleurs, l’article 55 de la loi de finances pour 2023 a supprimé la cotisation sur la valeur 
ajoutée des entreprises (CVAE). En contrepartie, les collectivités locales se voient affecter 

une fraction de TVA permettant de compenser la suppression de la recette de CVAE de 

manière pérenne et dynamique. 

Le processus de calcul de la fraction TVA appliqué jusqu’à présent était le suivant : 

- En mars de l’année N, la communication de la fraction de TVA prévisionnelle N (en 
fonction de la prévision de TVA votée en Loi de Finances) est faite via l’état fiscal 
1259 ; 

- En octobre, un ajustement de la prévision de l’évolution de la TVA N est fait via le PLF 
N+1 et une première estimation de l’évolution de la TVA N+1 est donnée ; 

- Au cours de l’année N+1 la notification de l’attribution définitive N-1 est transmise en 

fonction de l’évolution réelle de la TVA N-1. 
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Le PLF 2025 vient réviser les modalités d’indexation de la fraction de TVA. Jusqu’à présent, 
l’indexation était réalisée en fonction du montant de l’écart entre N-1 et la prévision N, ce 

qui engendrait de nombreuses régularisations. 

Désormais, l’indexation TVA sera celle constatée en N-1 pour N. 

Pour l’année 2024, la TVA aurait progressé moins vite que prévu. Ainsi la fraction de TVA 
2024 des EPCI progresserait de seulement +0,8% contre une prévision de +4,5% dans l’état 
fiscal 1259. 

 

Le PLF 2025 vient supprimer le dynamisme de progression de la TVA appliqué sur la fraction 

compensatrice pour l’année 2025. Ainsi, la fraction de TVA perçue par les EPCI en 2025 sera 

égale au montant reversé, après régularisation, en 2024. 

Dans ses prévisions au sein du PLF 2025, le gouvernement prévoyait une progression de la 

TVA de +2,7%. 

Concernant les ressources de la CARA, le produit prévisionnel total sur les montants de TVA 

2024 a été notifié sur l'état 1259 à 18 816 802 € (Part TH : 14 822 547 € / part CVAE : 
3 994 255 €). Les montants de TVA actualisés reçus au mois de novembre 2024 sont 
respectivement de 14 178 042 € et 3 825 464 € pour un total de 18 003 506 €, soit un 
différentiel en notre défaveur de 813 296 €. 

Les montants notifiés en novembre sont ceux proposés au budget 2025. 
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2. Optimisation de la gestion financière de la CARA 

2.1. Rigueur et maîtrise de la préparation budgétaire 

2.1.1. Consolidation budgétaire – Evolution de la section de fonctionnement 

 

 

Au stade de la préparation des budgets primitifs, l’autofinancement budgétaire consolidé 
augmente de près de 4,6 millions d’euros. 
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Cette hausse de l’autofinancement repose sur la hausse des produits fiscaux du budget 

principal malgré la baisse d’inscription des recettes de fraction de TVA compensatoires de 
733 569 €. 

Le niveau des dépenses réelles de fonctionnement du budget principal correspond à celui 

arrêté pour l’élaboration de la prospective financière élaborée au mois d’avril 2024 après 
application des hypothèses de taux de réalisation retenues (81 % sur les charges à caractère 

général et 96 % sur les charges de personnel). 

Le budget annexe assainissement enregistre une baisse de la redevance de 

500 000 € en faveur de l’usager. 

Le budget annexe des déchets enregistre une forte inflation sur la contribution au Syndicat 

Intercommunal du Littoral (SIL) qui devrait approcher les 10,8 millions d’euros pour l’exercice 
2025, la moitié de l’augmentation étant absorbée à l’étape du budget primitif, la couverture 
du solde s’opérant à l’étape du budget supplémentaire afin d’une part de préserver le 

contribuable d’une augmentation de la fiscalité, et, d’autre part, de permettre à la CARA de 

procéder au premier trimestre 2025 à une étude permettant de fixer le juste niveau des 

redevances professionnelles dans un souci d’équité et d’égalité des contribuables et des 
usagers face au financement de ce service public. 

 

2.1.2. Les budgets des services opérationnels 
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Le produit de la taxe de séjour reversé à l’Office de Tourisme Communautaire a été apprécié 
à 3,7 millions d’euros pour l’exercice 2025, soit une augmentation de + 700 000 € supportée 
en dépenses et en recettes de fonctionnement par le budget principal. 

 

L’accueil d’une étape de la course de la solitaire du Figaro n’est pas reconduit en 2025 

expliquant la baisse enregistrée sur le service Animation. 

 

 

L’augmentation des dépenses observée sur les ressources humaines est infime et relève de 
la prise en compte du GVT (Glissement Vieillesse Technicité). 

Aucune dépense imprévue n’est inscrite à l’étape de l’élaboration du budget primitif 2025. 

L’augmentation observée sur la ligne des opérations non affectées résulte de la reconduction 

des inscriptions concernant les reversements de fiscalité enregistré sur les taxes ménages et 

économiques. 

La sécurité et salubrité publique enregistre la hausse de la contribution versée au SDIS pour 

125 738 €. 
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Le lancement opérationnel du projet campus des métiers du sport, loisirs et bien-être 

explique l’augmentation enregistrée sur le service Développement économique (réunions de 
lancement, concertations et études). 

 

 

Les actions dans le cadre du Contrat Local de Santé expliquent les augmentations observées 

sur le budget action sociale. 

L’offre de service d’accueil des gens du voyage devrait augmenter en 2025 en terme de 
surface d’accueil et d’amplitude calendaire. Aux dépenses induites par cette extension de 

service se greffent celles afférentes au marché de gestion des aires, 2025 étant le premier 

exercice d’exécution en année pleine. 

 

 

La principale augmentation supportée par ce pôle réside dans le coût des actions portées par 

le Programme d’Intérêt Général (PIG). 

La baisse observée sur le service Transport Mobilité résulte du calcul de la subvention versée 

au Budget annexe supportant la charge de la Délégation de Service Public des transports. 
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Les dépenses réelles de fonctionnement proposées au budget principal pour l’exercice 2025 

laissent apparaitre une hausse de 1,8 millions d’euros. 

Après retraitement de l’augmentation du montant de la taxe de séjour reversé à l’OTC, 
+ 700 000 €, que nous retrouvons en recettes et donc neutre en terme d’équilibre 
budgétaire, l’inflation nette s’élève à 1,1 million d’euros et s’explique principalement par les 
augmentations constatées sur les postes suivants : 

- Accueil gens du voyage :   + 345 475 €  

- Campus métiers sport sante bien être : + 270 520 €  

- Programme d'intérêt général (PIG) :  + 150 000 €  

- Contribution SDIS :    + 125 738 €  

- Reversement fiscalité :   + 108 895 € 
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2.2. Gestion des ressources humaines  

La gestion du personnel constitue un poste de dépenses relativement important sur les 

budgets de la CARA. Une comparaison des frais de personnel par habitant avec les autres 

EPCI nous permet de mieux appréhender le poids de ce poste dans nos budgets consolidés. 

 

En 2023, tous budgets confondus, les charges de personnel de la CARA s’élèvent à 125 € par 
habitant, soit dans la fourchette basse observée à l’échelle nationale. 
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Organigramme de la CARA au 1er avril 2024 

 

 



LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2025 

 

49 

2.2.1. Effectifs de la CARA  

Les effectifs impactant les budgets de la CARA sont de 197 agents au 14 novembre 2024 

(emplois permanents pourvus et, le cas échéant, le personnel en remplacement).  

Le tableau suivant présente la répartition des effectifs : 
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Ventilation de l’effectif au 14 novembre 2024 

 

  



LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2025 

 

51 

Répartition de l’effectif par catégorie au 14 novembre 2024  

 

 

Répartition de l’effectif par Statut au 14 novembre 2024  
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Pyramide des âges au 14 novembre 2024 

 

 

2.2.2. Eléments de rémunération du personnel 
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Les prévisions budgétaires se basent sur : 

- Le « GVT » (glissement vieillesse technicité) qui correspond à la variation de la masse 

salariale à effectif constant (avancements d'échelons, avancements de grades, 

promotions internes, nomination suite concours) ; 

- Le chiffrage des nouveaux postes et départs à la retraite prévus ; 

- Le chiffrage des renforts et remplacement, emplois saisonniers ; 

- Les temps partiels chiffrés à temps complet ; 

- La variation du point d’indice (par précaution +0,5 %) ; 
- Les cotisations connues (pas d’augmentation votée pour 2025). 

Le projet de loi de financement de la sécurité sociale prévoit une hausse de 4 points des 

cotisations patronales CNRACL. Si cette augmentation est adoptée l’impact est estimé à 
168 170 € tous budgets confondus qui devra être inscrit au BS. 

 

2.2.3. L’action sociale 

L'action sociale représente, tous budgets confondus, près de 527 401 €, dont 164 590 € de 
participations salariales, pour l’exercice 2025. Elle comprend la cotisation au CNAS, 

l’allocation enfants handicapés, les titres restaurant, les chèques cultures et les chèques 

cadeaux Noël des agents et des enfants. 
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2.2.4. Temps de travail 

Par délibération n° CC-161118-k1 du 18/11/2016, les conseillers communautaires ont adopté 

l’organisation du temps de travail des agents de la communauté d’agglomération Royan 
Atlantique en fixant la durée à 1 607 heures selon les modalités suivantes : 

- Nombre de jours dans l’année : 365 

- Nombre de jours non travaillés : 137 

o Repos hebdomadaires : 104 jours (52 samedis et dimanches) 

o Congés annuels : 25 jours (5 fois les obligations légales hebdomadaires) 

o 8 jours fériés (forfait annuel) 

- Soit 228 jours travaillés à raison de 7 heures par jour = 1 596 heures arrondies à 1 600 

heures auxquelles s’ajoute la journée de solidarité de 7 heures 

 

2.3. Politique en matière d’équipement 

Le niveau des dépenses d’équipement prévues en 2025 est de 74,4 millions d’euros. 

Le budget principal porte 31,82 % des dépenses d’équipement, le budget assainissement 
54,71 % et le budget gestion des déchets 7,40 %. 

La technique des Autorisations de Programme/Crédits de Paiement (AP/CP) permettant de 

planifier la mise en Suvre pluriannuelle des investissements, sera maintenue en 2025. 

Les AP/CP présentées aux budgets 2025 s’énoncent ainsi : 

 

Le CP 2025 restera inchangé et sera proposé à l’inscription au BP 2025 du budget annexe 

Transport. 

 

Le CP 2025 sera modifié, une inscription de 180 000 € sera proposée au budget annexe 
Transport. L’AP/CP modifiée sera donc soumise au vote du conseil communautaire. 

 

Le CP 2025 restera inchangé et sera proposé à l’inscription au BP 2025 du budget principal. 

N° AP LIBELLE MONTANT AP H.T.
CP ANTERIEURS 

REALISES
CP 2024 CP 2025 CP 2026

AP 2013001
Travaux de mise en Suvre du 

SDAT
4 440 103,33 € 3 195 364,03 € 615 537,03 € 360 835,00 € 268 367,27 €

N° AP LIBELLE MONTANT AP H.T. 
CP ANTERIEURS 

REALISES
CP 2024 CP 2025

AP 2013002
Equipement des arrêts de bus en 

abris voyageurs
1 643 044,60 € 1 277 807,11 € 185 237,49 € 180 000,00 €

N° AP LIBELLE
MONTANT AP 

T.T.C.

CP ANTERIEURS 

REALISES
CP 2024 CP 2025

AP 2013003
Aide à la production de logements 

sociaux
9 743 203,00 € 8 201 002,10 € 719 200,00 € 823 000,90 €
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Les CP 2025 et 2026 seront modifiés. Une inscription de 2 200 000 € sera proposée au 

BP 2025 du budget principal. L’AP/CP modifiée sera donc soumise au vote du conseil 
communautaire. 

 

Cette AP/CP est réaménagée intégralement. Un CP de 250 000 € sera proposé au BP 2025 du 

budget principal. L’AP/CP modifiée sera donc soumise au vote du conseil communautaire. 

 

Les CP sont modifiés. Une inscription de 750 000 € sera proposée au BP 2025 du budget 

principal. L’AP/CP modifiée sera donc soumise au vote du conseil communautaire. 

 

Les CP sont modifiés. Une inscription de 1 500 000 € sera proposée au BP 2025 du budget 
principal. L’AP/CP modifiée sera donc soumise au vote du conseil communautaire. 

 

Le CP 2025 restera inchangé. 

Les nouvelles AP/CP 

 

Création d’une AP/CP concernant la construction de la maison des entreprises suite à 
l’abandon du projet global siège/maison des entreprises sis quartier de l’électricité. 

Une inscription de 50 000 € sera proposée au BP 2025 du budget principal. 

 

Création d’une AP/CP concernant les Fonds de concours proposant une enveloppe plus 
conséquente sur une période de 6 ans. Une inscription de 2 000 000 € sera proposée au BP 
2025 du budget principal. 

N° AP LIBELLE
MONTANT AP 

T.T.C.

CP ANTERIEURS 

REALISES
CP2024 CP2025 CP2026

AP 202101001
Aide à la production de logements 

sociaux (2021-2026)
9 835 000,00 € 1 464 100,00 € 2 808 100,00 € 2 200 000,00 € 3 362 800,00 €

N° AP LIBELLE
MONTANT AP 

T.T.C.

CP ANTERIEURS 

REALISES
CP2024 CP 2025 CP 2026 CP 2027 CP 2028

AP 2018003 Centre Technique 15 000 000,00 € 100 000,00 € 250 000,00 € 5 000 000,00 € 5 000 000,00 € 4 650 000,00 €

N° AP LIBELLE
MONTANT AP 

T.T.C.

CP ANTERIEURS 

REALISES
CP 2024 CP 2025 CP 2026 CP 2027 CP 2028

AP 202103003 Shéma Cyclable 7 000 000,00 € 2 441 154,41 € 1 644 781,47 € 750 000,00 € 1 200 000,00 € 264 031,00 € 700 033,12 €

N° AP LIBELLE MONTANT AP
CP 

ANTERIEURS
CP 2024 CP 2025 CP 2026 CP 2027

H.T. REALISES

AP 202301001 Gendarmerie de Cozes 5 084 536,44 € 34 536,44 € 400 000,00 € 1 500 000,00 € 3 000 000,00 € 150 000,00 €

LIBELLE DE L'AP LIBELLE
MONTANT TTC DE 

L'AP

CP ANTERIEURS 

REALISES
CP2024 CP2025

AP 202201001 Programme d'intérêt général (PIG)  1 460 340,00 € 218 456,62 € 737 909,38 € 503 974,00 €

N° AP LIBELLE
MONTANT AP 

T.T.C.

CP ANTERIEURS 

REALISES
CP 2025 CP 2026 CP 2027 CP 2028

AP 2025001 MAISON DES ENTREPRISES 450 000,00 € 50 000,00 € 1 500 000,00 € 2 500 000,00 € 450 000,00 €

N° AP LIBELLE
MONTANT AP 

T.T.C.

CP ANTERIEURS 

REALISES
CP 2025 CP 2026 CP 2027 CP 2028 CP 2029 CP 2030

AP 2025002 Fonds de concours 2025 / 2030 12 000 000,00 € 2 000 000,00 € 2 000 000,00 € 2 000 000,00 € 2 000 000,00 € 2 000 000,00 € 2 000 000,00 €
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Dans le cadre des programmes afférents à la GEMAPI et à l’érosion côtière, il est proposé la 

création d’une AP/CP afférente aux études de relocalisation. Une inscription de 48 000 € sera 
proposée au BP 2025 du budget annexe GEMAPI. 

 

 

Dans le cadre des programmes afférents à la GEMAPI, il est proposé la création d’une AP/CP 
afférente au confortement des ouvrages de défense contre la mer. Une inscription de 

180 000 € sera proposée au BP 2025 du budget annexe GEMAPI. 

 

 

Dans le cadre des programmes afférents à la GEMAPI et à l’érosion côtière, il est proposé la 

création d’une AP/CP afférente au confortement des falaises. Une inscription de 48 000 € 
sera proposée au BP 2025 du budget annexe GEMAPI. 

 

Près de 10,3 millions d’euros de dépenses d’équipement seront gérés dans le cadre 
d’autorisations de programme pour l’exercice 2025, soit 14 % des dépenses d’équipement 
prévisionnelles. 

 

  

N° AP LIBELLE
MONTANT AP 

T.T.C.

CP ANTERIEURS 

REALISES
CP 2025 CP 2026 CP 2027

AP 2025003 Axe 5 Etudes relocalisations 228 000,00 € 48 000,00 € 108 000,00 € 72 000,00 €

N° AP LIBELLE
MONTANT AP 

T.T.C.

CP ANTERIEURS 

REALISES
CP 2025 CP 2026 CP 2027 CP 2028

AP 2025004
A 7.3.1. Confortements ouvrage 

defense contre la mer
2 160 000,00 € 180 000,00 € 180 000,00 € 600 000,00 € 1 200 000,00 €

N° AP LIBELLE
MONTANT AP 

T.T.C.

CP ANTERIEURS 

REALISES
CP 2025 CP 2026 CP 2027 CP 2028

AP 2025005 A 7.3.2. Confortement falaises 1 152 000,00 € 48 000,00 € 84 000,00 € 240 000,00 € 780 000,00 €
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Répartition des dépenses d’équipement 2025 

 

 

 

2.4. Maîtrise de l’endettement 

L’analyse de la dette démontre la maîtrise de l’endettement réalisée ces dernières années. 

Le capital restant dû (CRD) au 31 décembre 2024 s’élève à 15 079 954 €. 

La dette de la CARA ne présente aucun risque et repose pour près de 94 % sur des produits 

à taux fixe, elle reste donc très peu exposée aux fluctuations des taux. 

Son taux moyen est de 1,33 %. 

Evolution du capital restant dû au 31/12/N par budget en milliers d’euros 

 

 

Budgets 2019 2020 2021 2022 2023 2024

Budget principal 9 318 10 449 12 709 11 812 10 871 9 930

Assainissement 206 87 71 60 48 37

Gestion des Déchets

Transport 2 114 4 422 4 102 3 739 3 376 3 010

Hippodrome 2 328 2 298 2 161 2 019 1 875 1 728

Panneaux Photovoltaïques 213 200 438 425 400 375

Ensemble des budgets 14 179 17 455 19 481 18 055 16 570 15 080
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Répartition du capital restant dû par budget au 31 décembre 2024 

 

Synthèse de la dette au 31 décembre 2024 

 

 

 

Dette par type de risque au 31 décembre 2024 

 

 

Capital restant dû (CRD) Taux moyen
Nombre de 

lignes

15 079 954 € 1,33% 28

Type Encours
% 

d'exposition
Taux moyen 

Fixe 14 201 728 € 94,18% 1,13%

Variable 106 877 € 0,71% 3,90%

Livret A 771 349 € 5,12% 4,69%

Ensemble des risques 15 079 954 € 100,00% 1,33%
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Evolution du taux moyen 

 

L’analyse de l’encours de la dette de la CARA au travers du prisme de la matrice des risques 

(classification des emprunts en fonction de leur indice et de leur structure) démontre une 

sécurisation maximum de notre dette. 

 

Le graphique ci-dessous expose la répartition de l’encours de la dette de la collectivité au 
travers de la matrice de classification des risques :
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Dette par prêteur au 31 décembre 2024  

 

 

 

 Profil d’extinction de la Dette 

 

La capacité de désendettement de la CARA est de 1,22 année fin 2023 (dernier exercice de 

CFU connu), tous budgets confondus, et de 1,40 année pour le budget principal. 

 

Prêteurs CRD % du CRD

BANQUE POSTALE 8 034 726 € 53,28%

CAISSE D'EPARGNE 5 544 452 € 36,77%

CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 771 349 € 5,12%

CREDIT AGRICOLE 466 877 € 3,10%

Autres prêteurs 262 550 € 1,74%

TOTAL 15 079 954 € 100,00%
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3. Les principales ressources budgétaires 

3.1. Ressources du budget principal 

3.1.1. Ressources fiscales 

Les prévisions en matière de recettes fiscales et les hypothèses retenues s’énoncent ainsi : 

 

La hausse du produit net observée résulte de l’application du coefficient de revalorisation 
des VL établit à +2%. 

Répartition du produit fiscal perçu sur le territoire de la CARA 

  

Les tableaux qui suivent exposent les moyennes des taux pratiqués par les communautés 

d’agglomération sur la taxe d’habitation, la taxe foncière bâti, la taxe foncière non bâti et la 

contribution foncière des entreprises. 

 

 

 

 

 

 

 

  

Produits 2024 Propositions 2025

Taxe Habitation 15 100 965 € 15 402 984 € Fichiers rôles 2024 + 2% revalorisation valeur locative

Taxe sur le Foncier Bâti 2 693 456 € 2 747 325 € Fichiers rôles 2024 + 2% revalorisation valeur locative

Taxe sur le Foncier Non Bâti 111 817 € 114 053 € Fichiers rôles 2024 + 2% revalorisation valeur locative

Cotisation Foncière des Entreprises 6 024 771 € 6 145 266 € Fichiers rôles 2023 + 4,2% revalorisation valeur locative

Taxe Additionnelle sur le Foncier Non Bâti 278 477 € 284 047 € Fichiers rôles 2024 + 2% revalorisation valeur locative

Imposition Forfaitaire Entreprises de Réseaux 495 550 € 505 461 € Fichiers rôles 2024 + 2% revalorisation 

Taxe Additionnelle sur les Surfaces Commerciales 1 825 881 € 1 825 881 € Reconduction produit perçu en 2024

Fraction TVA compensatoire THrp 14 178 042 € 14 178 042 € Reconduction produit perçu en 2024 (PLF 2025)

Fraction TVA compensatoire CVAE 3 825 464 € 3 825 464 € Reconduction produit perçu en 2024 (PLF 2025)

TOTAL 44 534 423 € 45 028 524 €
Rappel des reversements de fiscalité : 13 609 909 € 13 609 909 € Reversement Fonds National de Garantie Individuelle des Ressources

2 120 260 € 2 120 260 € Solde Attributions de Compensations

888 000 € 888 000 € Prélèvement TASCOM 2010 sur DGF

Dotation de Solidarité Communautaire

Produit Net 27 916 254 € 28 410 355 €

Intégration dans AC
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Taux moyens des communautés d’agglomération 
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3.1.2. Dotation Globale de Fonctionnement 

 

Le tableau suivant retrace l’évolution de la DGF perçue par la CARA et de ses composantes : 

 
 

Jusqu’en 2013, la part de l’enveloppe de la dotation d’intercommunalité évoluait au même 
rythme que celui de la population calculée par l’Etat sur le territoire (population DGF). 

Dès 2011 et suite à la réforme de la fiscalité territoriale qui a attribué la TASCOM aux EPCI à 

FPU, le montant de la TASCOM valeur 2010, soit 888 milliers d’euros, est prélevé sur la 
dotation de compensation. 

Le prélèvement au titre du redressement des finances publiques réalisé sur la dotation 

d’intercommunalité n’apparaît plus depuis 2018 sur les états de notification mais le 
montant de l’enveloppe reste grevé des prélèvements actés les années précédentes. 

Le budget 2025 reconduit les montants notifiés en 2024. 

Pour l’élaboration du budget 2025, la population DGF de référence est supposée identique à 

celle de 2024. 
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Evolution de la Dotation Globale de Fonctionnement - en milliers d’euros – 
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Le tableau ci-dessous montre l’évolution de la population DGF du territoire depuis cinq ans : 
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3.1.3. Récapitulatif global des ressources de fonctionnement du budget principal 

 

Recettes réelles de fonctionnement BP 2024
Propositions 

2025

PRODUITS FISCAUX 19 370 110 € 27 025 017 €
FRACTION TVA COMPENSATOIRE TH 14 749 492 € 14 178 042 €
FRACTION TVA COMPENSATOIRE CVAE 3 987 583 € 3 825 464 €
DOTATIONS COMPENSATIONS FISCALES 608 000 € 720 000 €

ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION PERCUES 747 006 € 747 006 €

DOTATION GLOBALE DE FONCTIONNEMENT 8 605 868 € 8 655 425 €

TAXE DE SEJOUR 3 050 000 € 3 700 000 €

JEUDIS MUSICAUX : BILLETERIE / VENTE 72 000 € 76 500 €
MAISON DES DOUANES : BILLETERIE / VENTE 44 500 € 42 000 €

AIRES GENS DU VOYAGE : PARTICIPATIONS 50 000 € 50 000 €
AIRES GENS DU VOYAGE : REDEVANCES 20 000 € 20 000 €

RELAIS PETITE ENFANCE : FINANCEMENTS 163 091 € 203 568 €

PARTICIPATION CONTRAT LOCAL DE SANTE 15 000 €

FINANCEMENT ANIMATION PROGRAMME LEADER 20 000 € 25 000 €
PARTICIPATION PROGRAMME TETE 75 000 €
CROISSANCE BLEUE : PARTICIPATIONS 16 800 €

ACTIONS ENERGIE : PARTICIPATION REGION 85 000 €
SERVICES AUX COMMUNES  (SI) 15 740 € 14 600 €
SERVICES UP ! 26 030 € 28 150 €

ANIMATION : PARTICIPATIONS 13 000 € 13 000 €
ANIMATIONS : INSCRIPTIONS 16 300 € 18 100 €
PARTICIPATION NAUTISME 6 500 €

ZONE NATURA 2000 : PARTICIPATION REGION 58 878 € 47 417 €
ENTENTE MARAIS DE LA SEUDRE : PARTICIPATION 52 910 € 28 250 €
ESPACES NATUREL SENSIBLES : PARTICIPATION CONSERVATOIRE DU LITTORAL 8 414 € 8 414 €
ESPACES NATUREL SENSIBLES : PARTICIPATION DEPARTEMENT 50 375 € 63 058 €

ODP GARE INTERMODALE DE ROYAN 2 880 € 2 880 €
ODP ANTENNE RELAIS ZAE 7 462 € 7 462 €
LOYERS ATELIERS RELAIS 28 272 € 9 961 €
LOYER BAIL ITEP MESCHERS 60 000 € 60 000 €
LOYERS GENDARMERIE LT 332 000 € 332 000 €
LOYER SMBS 19 881 € 19 881 €

REMBOURSEMENT DE FRAIS PAR BUDGET ANNEXE 316 700 € 394 500 €

FCTVA 30 000 €

REMBOURSEMENTS SUR REMUNERATION DU PERSONNEL 163 610 € 128 450 €

AUTRES RECETTES 1 120 € 4 725 €

52 793 022 € 60 545 370 €
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L’écart constaté entre le budget primitif 2024 et les propositions 2025 est de 

7,7 million d’euros. Cette augmentation repose principalement sur les recettes à caractère 

fiscal : augmentation des taux de fiscalité ménage (+ 60%) conjuguée à la revalorisation des 

valeurs locatives de + 2%. Il faut aussi tenir compte de l’estimation du produit de la taxe de 

séjour dont l’inscription augmente de + 700 000 €. 

 

3.2. Ressources des budgets annexes 

 

L’inscription des recettes afférentes à la redevance assainissement diminue de 500 000 € 
illustrant la baisse de la redevance souhaitée par la CARA en faveur des usagers. 

En effet, notre volonté de maîtriser les montants facturés liés à l’assainissement collectif des 
eaux usées pour les usagers, et en contrepartie de la hausse des tarifs du délégataire, nous 

amène à proposer une baisse des tarifs de la part CARA dont l’impact budgétaire approche 

les 500 000 € à déduire de la recette de la redevance assainissement collectif. 

 

 

La revalorisation des produits du service Gestion des déchets réside dans la revalorisation 

des valeurs locatives des bases foncières de +2 % sur lesquelles est assise la TEOM. 

Cette revalorisation des valeurs locatives permet de couvrir en partie l’inflation observée 
sur les contrats de prestations de service mais reste insuffisante pour amortir 

l’augmentation des contributions au Syndicat Intercommunal du Littoral qui augmentera 

de plus de 1 million d’euros en 2025. 
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Les inscriptions concernant le produit du versement mobilité correspondent aux 

encaissements constatés. 

 

 

 

 

 

La taxe GEMAPI sert au financement des actions prévues sur l’exercice concerné.  

Il a été acté en conférence des maires réunie le 23 novembre 2023, que le financement du 

programme d’actions répondant d’une part aux obligations incombant au gestionnaire de la 
GEMAPI et d’autre part aux impératifs de lutte contre l’érosion nécessitait sur la prochaine 
décennie une enveloppe financière générée par la taxe GEMAPI de près de 2,4 millions 

d’euros par an ainsi qu’un financement par emprunt. 

Si ces montants peuvent sembler conséquents, ils doivent permettre, notamment, de 

financer la lutte contre l’érosion. 

Cette enveloppe correspond à un montant par habitant (base population totale INSEE 2024) 

de 27,40 €, le maximum fixé par les textes étant de 40 €/habitant. 
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4. Les grands équilibres budgétaires 

Les grands équilibres budgétaires pour l’exercice 2025 sont retracés dans le tableau suivant : 

 

Les emprunts d’équilibre inscrits le sont à titre provisoire et seront diminués en tout ou partie 
après affectation des résultats de l’exercice 2024. 

Les volumes budgétaires 2025 représentent près de 163 millions d’euros qui se ventilent 
ainsi : 

Dépenses réelles en 

milliers d'euros

Budget 

Principal

BA 

Assainissement

BA 

Gestion 

déchets

BA 

Transport

BA 

Hippodrome 

Royan 

Atlantique

BA Panneaux 

photovoltaïques 

sur patrimoine 

bâti

BA 

GEMAPI

BA Pôle 

de 

transfor

mation

BA 

GEPU

Fonctionnement 50 201 1 534 25 219 7 378 90 23 1 208 10 952
Investissement 24 741 41 212 5 506 1 201 400 28 1 231 67 2 193
TOTAL 74 943 42 746 30 725 8 579 490 51 2 439 77 3 145

Emprunts d'équilibre 

provisoires
10 720 37 991 4 451 674 250
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Les axes de notre action quotidienne déclinés dans le tableau suivant sont autant de 

compétences que la CARA exerce au service de publics très divers. 

Les sommes suivantes démontrent l’importance et la continuité de nos engagements dans 

les compétences confiées, qu’elles soient obligatoires, facultatives, de nature sociale, 

économique, environnementale, afférentes à l’aménagement du territoire, dédiées aux 
animations territoriales ou à la protection des biens et des personnes. 

 

 

 

  

Répartition des dépenses prévisionnelles 

de l'exercice 2025

 (dépenses réelles en milliers d'euros)

FRAIS DE GESTION 

DU PERSONNEL

SUBVENTIONS, 

PARTICIPATIONS, 

CONTRIBUTIONS

AUTRES DEPENSES 

DE 

FONCTIONNEMENT

OPERATIONS 

D'EQUIPEMENT

ANNUITE DE 

LA DETTE

AUTRES DEPENSES 

D'INVESTISSEMENT

TOTAL 

GENERAL

PEREQUATION 2 867 2 000 4 867

CHARGES DE STRUCTURE ET ACTIONS 

GENERALES
4 687 128 2 296 848 1 067 8 9 035

SECURITE SALUBRITE PUBLIQUE 1 592 3 981 875 3 070 9 517

ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE 107 43 928 3 171 4 250

AMENAGEMENT DURABLE 758 22 567 6 807 28 8 183

TRANSPORT MOBILITE 253 2 724 7 455 1 912 399 122 12 866

POLITIQUE DE LA VILLE SOLIDARITE 

PREVENTION
667 1 793 632 135 3 227

DEVELOPPEMENT LOCAL ET ANIMATION 

TERRITORIALE
1 250 6 054 1 421 2 684 230 11 638

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 731 345 1 188 4 120 4 6 387

CYCLE DE L'EAU ET ENVIRONNEMENT 991 323 2 702 44 125 12 500 48 653

ECOLOGIE URBAINE GESTION DES 

DECHETS
2 396 10 329 12 494 5 506 30 725

REVERSEMENT DE FISCALITE 13 786 13 786

TOTAL GENERAL 13 432 25 742 47 211 74 378 1 735 634 163 133
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1. Péréquation 

Attributions de Compensation 

Les attributions de compensation (AC) ont été définies en 2002. 

Cette opération technique régie par l’article 1609 nonies C du code général des impôts a 
permis d’accompagner le changement de statut de la communauté de communes à fiscalité 

mixte à la communauté d’agglomération à fiscalité professionnelle unique. 

Les AC visaient à assurer la neutralité budgétaire pour la CARA et les communes suite au 

changement de fiscalité opéré. 

Le tableau suivant présente l’évolution des attributions de compensation depuis leur 
création. 

 

T.P TP / salaires CDC Charges 29/03/2002 Charges 03/03/2008 2013 13/03/2014 2017 2017 08/12/2017
Communes communale compensation TH - FB - FNB transférées Attribution de transférées Attribution de Extension Attribution de Charges Charges Attribution de

produit 2001 produit 2001 produit 2001 montant compensation montant compensation périmètre compensation transférées transférées compensation

1 2 3 4 5=(1+2-3)-4 6 7= 5-6 8 9= 8+7 (1) (2) (3)=

Relais APE Tourisme ZAE AC 2016 - (1) -(2)

ARCES sur GIRONDE 2 092,36 € 201,39 € 14 153,82 € -11 860,07 € -11 860,07 € -11 860,07 € -5 272,70 € -6 587,37 €
ARVERT 69 829,73 € 25 735,07 € 66 157,84 € 29 406,96 € 29 406,96 € 29 406,96 € 15 048,33 € 6 579,00 € 7 779,63 €
BARZAN 26 753,58 € 16 144,50 € 13 269,01 € 29 629,07 € 29 629,07 € 29 629,07 € 674,00 € 28 955,07 €
BOUTENAC-TOUVENT 6 583,05 € 1 416,10 € 4 398,92 € 3 600,23 € 3 600,23 € 3 600,23 € 113,33 € 3 486,90 €
BREUILLET 69 932,02 € 31 750,71 € 59 763,98 € 41 918,75 € 41 918,75 € 41 918,75 € -11 236,11 € 53 154,86 €
BRIE sous MORTAGNE 12 173,36 € 13 520,70 € 5 069,39 € 20 624,67 € 20 624,67 € 20 624,67 € 130,00 € 20 494,67 €
CHAILLEVETTE 29 782,90 € 18 694,67 € 26 269,56 € 22 208,01 € 22 208,01 € 22 208,01 € 22 208,01 €
CHENAC SAINT SERIN d'UZET 20 865,70 € 7 346,37 € 17 908,19 € 10 303,88 € 10 303,88 € 10 303,88 € -1 756,86 € 12 060,74 €
CORME ECLUSE 3 523,60 € 3 523,60 € 871,00 € 2 652,60 €
COZES 87 189,56 € 51 287,05 € 43 615,82 € 94 860,79 € 94 860,79 € 94 860,79 € 6 788,61 € 3 013,00 € 85 059,18 €
EPARGNES 6 730,01 € 2 537,67 € 14 272,58 € -5 004,90 € -5 004,90 € -5 004,90 € 450,00 € 4 370,00 € -9 824,90 €
ETAULES 63 463,92 € 27 226,78 € 39 952,92 € 50 737,78 € 50 737,78 € 50 737,78 € 4 484,11 € 46 253,67 €
FLOIRAC 283,25 € 0,00 € 6 173,58 € -5 890,33 € -5 890,33 € -5 890,33 € 133,33 € -6 023,66 €
GREZAC 33 006,13 € 7 287,06 € 13 679,86 € 26 613,33 € 26 613,33 € 26 613,33 € 500,00 € 26 113,33 €
L'EGUILLE sur SEUDRE 30 575,63 € 9 388,12 € 13 497,99 € 26 465,76 € 26 465,76 € 26 465,76 € 33 739,33 € -7 273,57 €
LA TREMBLADE 277 680,85 € 126 226,57 € 191 732,84 € 212 174,58 € 212 174,58 € 212 174,58 € 176 944,10 € 13 343,00 € 21 887,48 €
LE CHAY 13 464,60 € 2 976,72 € 13 808,22 € 2 633,10 € 2 633,10 € 2 633,10 € 2 633,10 €
LES MATHES 103 590,64 € 22 740,82 € 155 188,53 € -28 857,07 € -28 857,07 € -28 857,07 € -398 635,61 € -368,00 € 370 146,54 €
MEDIS 234 459,88 € 60 702,15 € 57 390,04 € 3 289,39 € 234 482,60 € 234 482,60 € 234 482,60 € -24 355,67 € 258 838,27 €
MESCHERS sur GIRONDE 83 101,33 € 29 465,19 € 133 086,77 € -20 520,25 € -20 520,25 € -20 520,25 € 56 809,33 € -77 329,58 €
MORNAC sur SEUDRE 6 965,40 € 11 172,07 € 16 580,66 € 1 556,81 € 1 556,81 € 1 556,81 € 23 305,53 € -21 748,72 €
MORTAGNE sur GIRONDE 57 550,41 € 11 708,54 € 25 033,81 € 44 225,14 € 44 225,14 € 44 225,14 € 29 020,00 € 15 205,14 €
ROYAN 1 947 085,26 € 890 749,24 € 1 135 868,81 € 1 701 965,69 € 28 236,00 € 1 673 729,69 € 1 673 729,69 € 630 503,00 € 235 683,00 € 807 543,69 €
SABLONCEAUX 3 284,43 € 3 284,43 € 22 939,00 € -19 654,57 €
SAINT AUGUSTIN 55 426,35 € 8 045,19 € 27 547,69 € 35 923,85 € 35 923,85 € 35 923,85 € -49 905,00 € 85 828,85 €
SAINT GEORGES de DIDONNE 180 701,62 € 54 167,88 € 434 667,67 € -199 798,17 € -199 798,17 € -199 798,17 € 118 335,37 € 40 350,00 € -358 483,54 €
SAINT PALAIS sur MER 195 882,35 € 74 772,58 € 321 016,01 € -50 361,08 € -50 361,08 € -50 361,08 € 246 476,12 € 3 666,00 € -300 503,20 €
SAINT ROMAIN de BENET 10 988,65 € 10 988,65 € 1 391,00 € 9 597,65 €
SAINT ROMAIN sur GIRONDE 114,79 € 269,22 € 798,53 € -414,52 € -414,52 € -414,52 € 50,00 € -464,52 €
SAINT SULPICE de ROYAN 92 522,22 € 44 447,12 € 53 433,23 € 83 536,11 € 83 536,11 € 83 536,11 € 111 523,00 € -27 986,89 €
SAUJON 525 762,51 € 330 718,32 € 154 813,20 € 7 564,32 € 694 103,31 € 694 103,31 € 694 103,31 € 131 653,01 € 25 323,00 € 537 127,30 €
SEMUSSAC 17 052,48 € 15 202,67 € 31 409,07 € 846,08 € 846,08 € 846,08 € -4 926,22 € 13 624,00 € -7 851,70 €
TALMONT sur GIRONDE 5 704,18 € 3 626,30 € 4 955,97 € 4 374,51 € 4 374,51 € 4 374,51 € 29 504,00 € -25 129,49 €
VAUX sur MER 189 442,76 € 75 738,50 € 290 385,65 € -25 204,39 € -25 204,39 € -25 204,39 € 45 799,67 € 49 034,00 € -120 038,06 €

Totaux 4 445 768,83 € 1 975 265,27 € 3 385 900,16 € 10 853,71 € 3 024 280,23 € 28 236,00 € 2 996 044,23 € 17 796,68 € 3 013 840,91 € 1 054 373,00 € 531 341,00 € 1 428 126,91 €

Versée : 3 372 191,01 € Versée : 3 343 955,01 € Versée : 3 361 751,69 € Versée : 2 417 026,68 €
Perçue : 347 910,78 € Perçue : 347 910,78 € Perçue : 347 910,78 € Perçue : 988 899,77 €
Solde : -3 024 280,23 € Solde : -2 996 044,23 € Solde : -3 013 840,91 € Solde : -1 428 126,91 €
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08/12/2017 2018 2018 29/01/2018 20/09/2021 20/09/2021 2021 2021 2022 CLECT 07/22 2022 CLECT 07/22 2023
Communes Attribution de Charges Modification Attribution de Modification Modification Attribution de Charges Attribution de Modification Attribution de Modification Attribution de

compensation transférées  ACLibre compensation  ACLibre  ACLibre compensation transférées compensation  ACLibre compensation  ACLibre compensation

(3)= (4) (5) (6)= (7) (8) (9) = (10) (11) = DEFINITIVE PROVISOIRE

AC 2016 - (1) -(2) GEMAPI DSC (3) - (4) +(5) Meschers Meschers (6) + (7) + (8) GEPU (9) - (10) (12) (13) = (11)+(12) (14) (15)=(13)+(14)

ARCES sur GIRONDE -6 587,37 € 10 792,00 € 4 204,63 € 4 204,63 € 17 200,00 € -12 995,37 € -12 995,37 € -12 995,37 €
ARVERT 7 779,63 € 18 246,00 € 26 025,63 € 26 025,63 € 138 680,00 € -112 654,37 € -112 654,37 € -112 654,37 €
BARZAN 28 955,07 € 10 342,00 € 39 297,07 € 39 297,07 € 11 261,00 € 28 036,07 € 28 036,07 € 28 036,07 €
BOUTENAC-TOUVENT 3 486,90 € 57,22 € 6 963,00 € 10 392,68 € 10 392,68 € 13 282,00 € -2 889,32 € -2 889,32 € -2 889,32 €
BREUILLET 53 154,86 € 17 214,00 € 70 368,86 € 70 368,86 € 88 363,00 € -17 994,14 € -17 994,14 € -17 994,14 €
BRIE sous MORTAGNE 20 494,67 € 90,35 € 6 441,00 € 26 845,32 € 26 845,32 € 7 573,00 € 19 272,32 € 19 272,32 € 19 272,32 €
CHAILLEVETTE 22 208,01 € 15 125,00 € 37 333,01 € 37 333,01 € 66 575,00 € -29 241,99 € -29 241,99 € -29 241,99 €
CHENAC SAINT SERIN d'UZET 12 060,74 € 58,18 € 10 876,00 € 22 878,56 € 22 878,56 € 29 361,00 € -6 482,44 € -6 482,44 € -6 482,44 €
CORME ECLUSE 2 652,60 € 935,30 € 12 753,00 € 14 470,30 € 14 470,30 € 24 862,00 € -10 391,70 € -10 391,70 € -10 391,70 €
COZES 85 059,18 € 409,67 € 14 657,00 € 99 306,51 € 99 306,51 € 62 120,00 € 37 186,51 € 37 186,51 € 37 186,51 €
EPARGNES -9 824,90 € 268,94 € 15 450,00 € 5 356,16 € 5 356,16 € 28 663,00 € -23 306,84 € -23 306,84 € -23 306,84 €
ETAULES 46 253,67 € 18 389,00 € 64 642,67 € 64 642,67 € 97 577,00 € -32 934,33 € -32 934,33 € -32 934,33 €
FLOIRAC -6 023,66 € 41,75 € 13 007,00 € 6 477,07 € 6 477,07 € 14 935,00 € -8 457,93 € -8 457,93 € -8 457,93 €
GREZAC 26 113,33 € 593,60 € 11 432,00 € 36 951,73 € 36 951,73 € 25 609,00 € 11 342,73 € 11 342,73 € 11 342,73 €
L'EGUILLE sur SEUDRE -7 273,57 € 19 110,00 € 11 836,43 € 11 836,43 € 28 675,00 € -16 838,57 € 15 564,57 € -1 274,00 € -1 274,00 €
LA TREMBLADE 21 887,48 € 29 425,00 € 51 312,48 € 51 312,48 € 214 998,00 € -163 685,52 € 37 338,35 € -126 347,17 € 7 467,67 € -118 879,50 €
LE CHAY 2 633,10 € 408,56 € 11 482,00 € 13 706,54 € 13 706,54 € 17 804,00 € -4 097,46 € -4 097,46 € -4 097,46 €
LES MATHES 370 146,54 € 13 097,00 € 383 243,54 € 383 243,54 € 155 450,00 € 227 793,54 € 227 793,54 € 227 793,54 €
MEDIS 258 838,27 € 13 441,00 € 272 279,27 € 272 279,27 € 93 978,00 € 178 301,27 € 178 301,27 € 178 301,27 €
MESCHERS sur GIRONDE -77 329,58 € -77 329,58 € 21 501,28 € 12 647,00 € -43 181,30 € 119 393,00 € -162 574,30 € -162 574,30 € -162 574,30 €
MORNAC sur SEUDRE -21 748,72 € 17 012,00 € -4 736,72 € -4 736,72 € 27 631,00 € -32 367,72 € -32 367,72 € -32 367,72 €
MORTAGNE sur GIRONDE 15 205,14 € 246,96 € 22 424,00 € 37 382,18 € 37 382,18 € 25 535,00 € 11 847,18 € 11 847,18 € 11 847,18 €
ROYAN 807 543,69 € 61 152,00 € 868 695,69 € 868 695,69 € 609 680,00 € 259 015,69 € 259 015,69 € 259 015,69 €
SABLONCEAUX -19 654,57 € 13 574,00 € -6 080,57 € -6 080,57 € 33 050,00 € -39 130,57 € -39 130,57 € -39 130,57 €
SAINT AUGUSTIN 85 828,85 € 16 643,00 € 102 471,85 € 102 471,85 € 55 211,00 € 47 260,85 € 47 260,85 € 47 260,85 €
SAINT GEORGES de DIDONNE -358 483,54 € 26 849,00 € -331 634,54 € -331 634,54 € 253 672,00 € -585 306,54 € -585 306,54 € -585 306,54 €
SAINT PALAIS sur MER -300 503,20 € 16 633,00 € -283 870,20 € -283 870,20 € 231 328,00 € -515 198,20 € 27 200,92 € -487 997,28 € 23 131,69 € -464 865,59 €
SAINT ROMAIN de BENET 9 597,65 € 82,97 € 14 067,00 € 23 581,68 € 23 581,68 € 46 619,00 € -23 037,32 € -23 037,32 € -23 037,32 €
SAINT ROMAIN sur GIRONDE -464,52 €
SAINT SULPICE de ROYAN -27 986,89 € 16 959,00 € -11 027,89 € -11 027,89 € 112 179,00 € -123 206,89 € -123 206,89 € -123 206,89 €
SAUJON 537 127,30 € 370,36 € 30 945,00 € 567 701,94 € 567 701,94 € 211 157,00 € 356 544,94 € 356 544,94 € 356 544,94 €
SEMUSSAC -7 851,70 € 131,10 € 18 118,00 € 10 135,20 € 10 135,20 € 68 459,00 € -58 323,80 € -58 323,80 € -58 323,80 €
TALMONT sur GIRONDE -25 129,49 € 12 412,00 € -12 717,49 € -12 717,49 € 3 126,00 € -15 843,49 € -15 843,49 € -15 843,49 €
VAUX sur MER -120 038,06 € 15 947,00 € -104 091,06 € -104 091,06 € 190 367,00 € -294 458,06 € -294 458,06 € -294 458,06 €

Totaux 1 428 126,91 € 3 694,96 € 550 977,00 € 1 975 408,95 € 21 501,28 € 12 647,00 € 2 009 557,23 € 3 124 373,00 € -1 114 815,77 € 80 103,84 € -1 034 711,93 € 30 599,36 € -1 004 112,57 €

Versée : 2 417 026,68 € Versée : 2 806 897,00 € Versée : 2 806 897,00 € Versée : 1 176 601,10 € Versée : 1 176 601,10 € Versée : 1 176 601,10 €
Perçue : 988 899,77 € Perçue : 831 488,05 € Perçue : 797 339,77 € Perçue : 2 291 416,87 € Perçue : 2 211 313,03 € Perçue : 2 180 713,67 €
Solde : -1 428 126,91 € Solde : -1 975 408,95 € Solde : -2 009 557,23 € Solde : 1 114 815,77 € Solde : 1 034 711,93 € Solde : 1 004 112,57 €

Intégrat io n de l'A C  à F lo irac suite fusio n



LES AXES PRINCIPAUX DE L’ACTION DE LA CARA 

 

76 

 

 

Les attributions de compensations prévues pour 2025 impactent le budget principal de : 

- 2 867 266,40 € en dépenses de fonctionnement ; 

- 747 006,39 € en recettes de fonctionnement. 

 

Les attributions de compensations seront inscrites sur le budget annexe GEPU pour les montants 

suivants : 

- 1 040 826,58 € en recettes de fonctionnement ; 
- 2 083 546,00 € en recettes d’investissement. 
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Fonds de Concours 

L’enveloppe prévue en 2025 concernant les fonds de concours est de 2 millions d’euros. 

La CARA devrait d'ici la fin de l'année 2024 adopter un nouveau règlement de Fonds de 

Concours pour la période 2025 – 2030 souhaitant dans ce cadre poursuivre son ambition de 

solidarité. Ce règlement affirme le soutien de la CARA à ses communes, pour leur permettre 

la réalisation de projets d'investissement qu'elles souhaitent engager au bénéfice de leur 

territoire et de leurs habitants.  

La raréfaction des co-financements accessibles aux projets communaux a renforcé la 

nécessité de poursuivre et de développer la mise en en Suvre du dispositif d'attribution des 
fonds de concours mis en place. La CARA apporte ainsi son soutien aux projets 

d'investissement des communes sur les domaines relevant de leurs compétences.  

Cette politique de fonds de concours amplifiée, vise à constituer pour les communes du 

territoire un véritable levier financier dans le portage de leurs projets. 

Le tableau suivant récapitule par commune et projet les enveloppes octroyées par la CARA 

depuis la mise en Suvre des fonds de concours (en euros). 

Communes/Projets 2007/2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 TOTAL 

ARCES/GIRONDE 172 315     60 000 3 960   46 455 10 933 293 664 

AMENAGEMENT DU CENTRE BOURG 75 416               75 416 

TRAVAUX DE RESTAURATION DES VITRAUX DE 
L'EGLISE 

6 249               6 249 

TRAVAUX DE RENOVATION GROUPE SCOLAIRE 7 380               7 380 

TRAVAUX D'ECONOMIE D'ENERGIE ECOLE PRIMAIRE 5 365               5 365 

REALISATION PARKING COMMUNAL PRÈS DU 
CIMETIÈRE 

13 306               13 306 

ESPACE MULTI-SPORTS 4 423               4 423 

AMENAGEMENT SECURITAIRE VOIRIE 2 717               2 717 

RESTAURATION INTÉRIEURE ÉGLISE 57 460               57 460 

AMENAGEMENT DU CENTRE BOURG       60 000         60 000 

AMÉNAGEMENT PAYSAGER EN CENTRE-BOURG         3 960       3 960 

REHABILITATION COUVERTURE EGLISE             46 455   46 455 

TRAVAUX SECURITAIRES DE VOIRIE               10 933 10 933 

ARVERT 224 061   80 657   10 525 150 000 136 823 150 000 752 066 

RESTRUCTURATION ET REHABILITATION DU CENTRE 
DE LOISIRS 

8 662               8 662 

CONSTRUCTION DE LA HALLE ET AMENAGT ABORDS 
EN CENTRE BOURG 

150 000               150 000 

SALLE DE MOTRICITÉ 65 399               65 399 

AMENAGEMENT DE LA HALLE DU MARCHE ET 
ABORDS 

    80 657           80 657 

AMÉNAGEMENT DE L'ÉCOLE PRIMAIRE         10 525       10 525 

CONSTRUCTION 3 CLASSES ET SANITAIRES           150 000     150 000 

AMENAGEMENT TRAVERSE ARVERT/ETAULES             136 823   136 823 

CENTRE MEDICO SOCIAL               150 000 150 000 
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Communes/Projets 2007/2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 TOTAL 

BARZAN 26 497 150 000 7 338 21 551   74 498 9 401   289 285 

TRAVAUX PLUVIAL - LES MONARDS 23 417               23 417 

RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE DE LA MAIRIE 3 080               3 080 

AMENAGEMENT DU SITE DE BARZAN PLAGE   150 000             150 000 

AMÉNAGEMENT DE LA PETITE  PLACE DE L'ÉGLISE     7 338           7 338 

AMÉNAGEMENT LOCAL COMMERCIAL DE BARZAN-
PLAGE 

      21 551         21 551 

AMENAGEMENT CENTRE BOURG           74 498     74 498 

RENOVATION EGLISE             9 401   9 401 

BOUTENAC/TOUVENT 16 648 15 684 7 808     6 085 9 030 4 805 60 059 

TRAVAUX DE RENOVATION DU BATIMENT DE LA 
MAIRIE  

2 795               2 795 

RENOVATION DE LA SALLE ASSOCIATIVE 9 715               9 715 

TRAVAUX DE RENOVATION DU BATIMENT DE LA 
MAIRIE  

4 138               4 138 

TRAVAUX AMENAGEMENT RUE BRIN D'AMOUR   15 684             15 684 

TRAVAUX D'URGENCE SUR VOIRIE COMMUNALE     7 808           7 808 

TRAVAUX DE VOIRIE           6 085     6 085 

REHABILITATION BATIMENT COMMUNAL             9 030   9 030 

AMENAGEMENT AIRE DE JEUX               4 805 4 805 

BREUILLET 211 099 58 547   57 925 50 533   58 379 48 905 485 388 

REPARATION DE L'EGLISE 20 291               20 291 

RECONSTRUCTION VESTIAIRES (CLUB DE FOOTBALL 
ET CLUB DE TENNIS) 

150 000               150 000 

REHABILITATION LOCAUX PERISCOLAIRE 40 808               40 808 

EQUIPEMENT SALLE MULTICULTURELLE   58 547             58 547 

TRAVAUX VOIRIE COMMUNALE       57 925         57 925 

CRÉATION D'UN TERRAIN MUTISPORTS         50 533       50 533 

REFECTION BLOC SANITAIRE ECOLE ELEMENTAIRE             58 379   58 379 

AIRE DE FITNESS               48 905 48 905 

BRIE/MORTAGNE 90 581     39 365   9 671 5 291 7 704 152 611 

CONSTRUCTION D'UNE HALLE ET DE SES ABORDS 90 581               90 581 

REHABILITATION BATIMENTS COMMUNAUX       39 365         39 365 

LOGEMENTS COMMUNAUX           9 671     9 671 

RENOVATION ENERGETIQUE LOGEMENTS             5 291   5 291 

CREATION PARKING               7 704 7 704 

CHAILLEVETTE 134 554   150 000           284 554 

AMENAGEMENT PLACE DE VERDUN 39 437               39 437 

AMÉNAGEMENT PLACE DE L'ÉGLISE 17 079               17 079 

TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT DE LA PLACE DE 
CHATRESSAC 

68 868               68 868 

AIRE DE JEUX POUR ENFANTS 9 170               9 170 

CONSTRUCTION D'UN RESTAURANT SCOLAIRE     150 000           150 000 



 LES AXES PRINCIPAUX DE L’ACTION DE LA CARA  

 

 

79 

 

Communes/Projets 2007/2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 TOTAL 

LE CHAY 11 188 8 363 7 035   96 180     25 273 148 039 

AMÉNAGEMENT D'UN PARKING ROUTE DE 
POMPIERRE 

11 188               11 188 

REFECTION GRILLAGE COUR DE L'ECOLE   8 363             8 363 

AMENAGEMENT D'UN CARREFOUR PAR LA 
CREATION D'UN MINI-GIRATOIRE 

    7 035           7 035 

EXTENSION RENOVATION MAIRIE         96 180       96 180 

REHABILITATION SALLE ASSOC. PARKING               25 273 25 273 

CHENAC SAINT SEURIN D'UZET 63 114               63 114 

REFECTION DE L'EGLISE 9 283               9 283 

AMENAGEMENT DU PORT DE PLAISANCE 2 664               2 664 

TRAVAUX D'AMENAGEMENT DE LA MAIRIE ANNEXE 2 489               2 489 

CONSTRUCTION DE VESTAIRES ET DE SANITAIRES 6 524               6 524 

RÉHABILITATION BÂTIMENT COMMUNAL RUE DES 
VALLONS 

42 154               42 154 

CORME ECLUSE 90 606     141 216     7 005 20 424 259 251 

EXTENSION SALLE POLYVALENTE 20 679               20 679 

PARKING ET ABRI ÉCOLE 51 206               51 206 

TERRAIN MULTISPORTS 18 722               18 722 

CONSTRUCTION ATELIER        141 216         141 216 

AMENAGEMENT AIRE DE JEUX              7 005   7 005 

AMENAGEMENT LOTISSEMENT               20 424 20 424 

COZES 288 660 150 000 39 725 19 351 117 650   117 804 136 247 869 436 

AMENAGEMENT D'UN PARC DE STATIONNEMENT - 
RUE DE LA CITE 

8 861               8 861 

TRAVAUX D'ECONOMIE D'ENERGIE ECOLE 
ELEMENTAIRE 

9 588               9 588 

AMENAGEMENT D'UNE PISTE DE SKATE PARC 11 163               11 163 

CRÉATION VOIE NOUVELLE "LA COZILLONNE" 50 936               50 936 

RENOVATION PERFORMANCE ENERGETIQUE 
BATIMENTS COMMUNAUX 

21 500               21 500 

RÉNOVATION BÂTIMENTS PETITE ENFANCE 13 461               13 461 

AMENAGEMENT AIRE STATIONNEMENT 23 151               23 151 

COMPLEXE SPORTIF - TERRAINS 150 000               150 000 

CONSTRUCTION BATIMENTS SPORTIFS   150 000             150 000 

AMÉNAGEMENT DU JARDIN DU PRESBYTÈRE     39 725           39 725 

AMÉNAGEMENT BOULODROME ET TENNIS       19 351         19 351 

ACQUISITION DE LA MAISON MÉDICALE         117 650       117 650 

EXTENSION CIMETIERE / CREATION PARKING             117 804   117 804 

AMENAGEMENT VOIRIES               136 247 136 247 
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Communes/Projets 2007/2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 TOTAL 

L'EGUILLE/SEUDRE 247 279       20 858 4 639 49 370 10 535 332 679 

TRAVAUX D'AMENGAGEMENT RESEAU D'EAUX 
PLUVIALES RUE EGALITE 

18 755               18 755 

TRAVAUX DE REGULATION DU SYSTEME DE 
CHAUFFERIE SALLE DES FETES 

4 478               4 478 

PÔLE CULTUREL 150 000               150 000 

AMÉNAGEMENT GRAND'RUE 74 047               74 047 

REHABILITATION ATELIER COMMUNAL         20 858       20 858 

LOGEMENTS COMMUNAUX           4 639     4 639 

AMENAGEMENT AIRE CAMPING CAR             49 370   49 370 

RENOVATION LOGEMENTS               10 535 10 535 

EPARGNES 194 378   15 487 97 662 104 977     140 222 552 726 

RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES 36 264               36 264 

ACQUISITION ET TRAVAUX D'UNE BOULANGERIE ET 
LOGEMENT 

87 424               87 424 

TRAVAUX LOGEMENT PRESBYTÈRE 20 243               20 243 

RÉNOVATION ET ÉQUIPEMENT BOULANGERIE 50 447               50 447 

AMENAGEMENT ABORDS MAIRIE ET PARKINGS 
BOURG 

    15 487           15 487 

AMÉNAGEMENT DES TRAVERSES 
D'AGGLOMÉRATION 

      97 662         97 662 

RECONSTRUCTION DE LA SALLE DES ASSOCIATIONS 
ET EXTENSION DE L’ATELIER 

        104 977       104 977 

CONSTRUCTION CELLULES COMMERCIALES               140 222 140 222 

ETAULES 317 799     9 066 150 000 150 000   150 000 776 865 

EXTENSION RESTAURANT SCOLAIRE 93 174               93 174 

TRANSF° D'UN LOGEMENT EN BUREAUX ET 
ARCHIVES MUNICIPAUX 

44 195               44 195 

ESPACE MULTI-LOISIRS 28 480               28 480 

RÉNO ÉQUIPEMENTS SPORTIFS ET LOISIRS 35 942               35 942 

SALLE DES SPORTS 116 008               116 008 

BLOC SANITAIRE       9 066         9 066 

AMENAGEMENT DE TRAVERSE RUE CHARLES HERVE 
/ AVENUE DARCY 

        150 000       150 000 

CONSTRUCTION SALLE POLYVALENTE           150 000     150 000 

CONSTRUCTION MAM               150 000 150 000 

FLOIRAC 94 563     10 126         104 689 

ENFOUISSEMENT DES RÉSEAUX (SRG) 5 798               5 798 

MAISON ASSOCIATIVE 88 765               88 765 

CRÉATION DE PARKING ET AMÉNAGEMENT 
SÉCURITAIRE DE VOIRIE 

      10 126         10 126 
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Communes/Projets 2007/2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 TOTAL 

GREZAC 303 659 70 120 20 522 66 297 4 232   19 841 5 945 490 616 

TRAVAUX D'AMENAGEMENT DU CENTRE BOURG 139 811               139 811 

CREATION D'UN PARKING AUX ABORDS DE LA 
MAIRIE 

13 848               13 848 

SALLE MULTIACTIVITE 150 000               150 000 

AMENAGEMENT PARKING CIMETIERE   70 120             70 120 

AMENAGEMENT AIRE DE JEUX CREATION CITY PARK     20 522           20 522 

TRAVAUX DE VOIRIE 'HAMEAU DU PONTET"       66 297         66 297 

RÉHABILITATION DU RESTAURANT SCOLAIRE 
MUNICIPAL 

        4 232       4 232 

CREATION BIKE PARK BOULODROME             19 841   19 841 

STRUCTURE JEUX SCOLAIRES               5 945 5 945 

LES MATHES 82 675 150 000   11 160       19 383 263 218 

CREATION D'UNE PISTE CYCLABLE LA PINEDE - LA 
PALMYRE 

8 439               8 439 

REFECTION DE LA PISTE CYCLABLE DE LA 
PROMENADE DES 2 PHARES 

38 443               38 443 

TRAVAUX D’EXTENSION DES LOCAUX SCOLAIRES 35 793               35 793 

CONSTRUCTION CASES COMMERCIALES   150 000             150 000 

CONSTRUCTION DE LOCAUX ANNEXES À LA MAIRIE       11 160         11 160 

EXTENSION VESTIAIRES STADE FOOTBALL               19 383 19 383 

MEDIS 233 925         31 877 99 295 150 000 515 097 

RÉALISATION DE LOCAUX COMMERCIAUX 107 318               107 318 

MISE EN ACCESSIBILITE DE LA MAIRIE 12 282               12 282 

REHABILITATION ANCIENNE POSTE 114 325               114 325 

CONCTRUCTION HALLE MARCHE           31 877     31 877 

CONSTRUCTION MAISON ASSISTANTS  MATERNELS             99 295   99 295 

CONSTRUCTION GROUPE SCOLAIRE               150 000 150 000 

MESCHERS/GIRONDE 482 050       109 110   108 184 150 000 849 344 

CONSTRUCTION DE LA MICRO-CRECHE 32 050               32 050 

REHABILITATION SALLE DES FETES 150 000               150 000 

IMMEUBLE DE LA POSTE 150 000               150 000 

AMÉNAGEMENT DU BOULEVARD DE LA FALAISE - 
SECTION 1 

150 000               150 000 

TRAVAUX DE COUVERTURE DU TENNIS         109 110       109 110 

RENOVATION EGLISE             108 184   108 184 

MAISON MEDICALE               150 000 150 000 
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Communes/Projets 2007/2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 TOTAL 

MORNAC/SEUDRE 247 892   150 000 11 293 12 972 60 415 17 601 102 391 602 564 

CONSTRUCTION D'UN RADIER 15 501               15 501 

REFECTION DU BEFFROI DU CLOCHER DE L'EGLISE ST 
PIERRE 

12 999               12 999 

TRAVAUX DE REAMENAGEMENT DE L'ESPACE 
PORTUAIRE 

21 559               21 559 

RÉNOVATION DES SALLES DU PORT 150 000               150 000 

RÉNOVATION DES SALLES DU PORT T2 15 379               15 379 

GARAGE INTER-ASSOCIATIONS 32 455               32 455 

DÉMOLITION ET RECONSTRUCTION DE LA SALLE 
MULTICULTURELLE 

    150 000           150 000 

REHABILITATION RUE DU PORT       11 293         11 293 

RESTAURATION DES LOCAUX SCOLAIRES         12 972       12 972 

CREATION AIRE DE STATIONNEMENT           60 415     60 415 

REFECTION AMENAGEMENT 3 VENELLES             17 601   17 601 

REAMENAGEMENT HALLES               102 391 102 391 

MORTAGNE/GIRONDE 194 399 33 930   6 073 24 462   45 492 33 629 337 985 

AMENAGEMENT DU PORT DE PECHE ET DE 
PLAISANCE 

6 527               6 527 

TRAVAUX D'AMENAGEMENT DU PORT 37 872               37 872 

MAISON MEDICALE 150 000               150 000 

AMENAGEMENT APPARTEMENTS ANCIENNE 
GENDARMERIE 

  33 930             33 930 

MISE EN PLACE DE CATWAYS ET PASSERELLE AU 
PORT 

      6 073         6 073 

AMÉNAGEMENT D’UNE AIRE DE LOISIRS         24 462       24 462 

REFECTION TOITURE BATIMENTS             45 492   45 492 

CREATION D'UN TERRAIN MULTISPORTS               33 629 33 629 

ROYAN 586 914 87 522 150 000 150 000 58 333 150 000     1 182 769 

CONSTRUCTION D'UN GYMNASE ET D'UNE SALLE 150 000               150 000 

RENOVATION DES VOUTES DU PORT DE PLAISANCE 150 000               150 000 

AMENAGEMENT DU QUAI DES SABLIERS 150 000               150 000 

RESTAURATION DE L’ÉGLISE NOTRE-DAME 89 191               89 191 

RESTAURATION ORGUE ORGUE NOTRE-DAME 47 723               47 723 

TERRAINS FAMILIAUX   87 522             87 522 

RESTAURATION DE L'EGLISE NOTRE DAME     150 000           150 000 

RÉHABILITATION DU PALAIS DES CONGRÈS       150 000         150 000 

AMÉNAGEMENT DU PARC LOUIS BOUCHET         58 333       58 333 

AMENAGEMENT CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL           150 000     150 000 

 

 

 

 



 LES AXES PRINCIPAUX DE L’ACTION DE LA CARA  

 

 

83 

Communes/Projets 2007/2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 TOTAL 

SABLONCEAUX 13 364 20 751 108 444   49 950     55 352 247 862 

CONSTRUCTION COURT DE TENNIS ET MUR 
ENTRAINEMENT 

13 364               13 364 

AMENAGEMENT D UN TERRAIN DE LOISIRS   20 751             20 751 

TRAVAUX CONNEXES AMENAGEMENT FONCIER 
AGRICOLE FORESTIER 

    108 444           108 444 

AMÉNAGEMENT DE LA RUE DES FOURNEAUX         49 950       49 950 

AMENAGEMENT ROUTE DU CLAIREAU               55 352 55 352 

SAINT AUGUSTIN 204 090   150 000         150 000 504 090 

CONSTRUCTION DE PISTES CYCLABLES 21 951               21 951 

REHABILITATION DU TEMPLE 2 765               2 765 

AMENAGEMENT SCENIQUE DE LA SALLE DES FETES  8 705               8 705 

PISTE CYCLABLE "LE PAPÉRICAUD" 11 460               11 460 

REALISATION PARKING DES BASSAMARDS 9 209               9 209 

COMMERCES ET LOGEMENTS CENTRE-BOURG 150 000               150 000 

RESTRUCTURATION ET EXTENSION DE LA MAIRIE     150 000           150 000 

CREATION ESPACE SANTE               150 000 150 000 

SAINT GEORGES DE DIDONNE 98 802       49 120   70 416 150 000 368 338 

REHABILITATION DE LA SALLE BLEUE DU RELAIS DE 
LA COTE DE BEAUTE 

35 656               35 656 

EAUX PLUVIALES 63 146               63 146 

TRAVAUX DE COUVERTURE DU TENNIS         49 120       49 120 

TRAVAUX DIGUE             70 416   70 416 

CONSTRUCTION MAISON MEDICALE               150 000 150 000 

SAINT PALAIS SUR MER 130 875 111 541       150 000     392 416 

COUVERTURE DES COURTS DE TENNIS 130 875               130 875 

CONSTRUCTION BUREAU DE POSTE / BUREAU DE 
POLICE 

  111 541             111 541 

CONSTRUCTION POLE SANTE           150 000     150 000 

SAINT ROMAIN DE BENET 149 800               149 800 

AMÉNAGEMENT PLACE DE L'EGLISE 149 800               149 800 

SAINT SULPICE DE ROYAN 662 251 8 804 150 000     150 000   97 245 1 068 300 

AGRANDISSEMENT SALLE DES FETES 138 760               138 760 

TRAVAUX DE PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE 150 000               150 000 

TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT DE LA MAIRIE 150 000               150 000 

CHAUDIÈRE À BOIS 103 870               103 870 

REHABILITATION AIRE DE JEUX 88 147               88 147 

AMÉNAGEMENT ET RÉPARATION ÉCOLES 31 475               31 475 

EXTENSION CIMETIERE COLOMBARIUM   8 804             8 804 

AMENAGEMENT AVENUE PASTEUR     150 000           150 000 

REHABILITATION GYMNASE COMMUNAL           150 000     150 000 

TRAVAUX ENERGETIQUES BATIMENTS               97 245 97 245 
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Communes/Projets 2007/2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 TOTAL 

SAUJON 496 050 124 180     150 000   77 833 115 919 963 983 

RECONST° ET AMENAGEMENT DES ECLUSES ET DU 
PONT DE RIBEROU 

42 700               42 700 

ESPACE CULTUREL 150 000               150 000 

AMÉNAGEMENT PORT DE RIBÉROU 150 000               150 000 

CONSTRUCTION D’UNE CRÈCHE 47 600               47 600 

RÉHAB/ISOLATION THERMIQUE DE LA TOITURE DE 
LA MÉDIATHÈQUE 

18 250               18 250 

RÉHABILITATION GYMNASE RAVET 87 500               87 500 

AMENAGEMENT LIAISON THERMES / PLACE G. DE 
GAULLE 

  124 180             124 180 

RESTRUCTURATION DE L’ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE LA 
SEUDRE 

        150 000       150 000 

AMENAGEMENT ACCES GARE INTERMODALE             77 833   77 833 

MAISON FRANCE SERVICE               115 919 115 919 

SEMUSSAC 526 877     127 408 87 139   150 000   891 423 

RENOVATION DE LA CLOCHE ET DE L'HORLOGE DE 
L'EGLISE 

1 102               1 102 

REHABILITATION ET EXTENSION DES ATELIERS 
MUNICIPAUX 

31 808               31 808 

TRAVAUX EXTENSION ECOLE MATERNELLE 27 809               27 809 

ATELIERS MUNICIPAUX - GARAGE 65 306               65 306 

AMÉNAGEMENT VOIRIE DU CENTRE-BOURG 79 460               79 460 

CONSTRUCTION D'UN POLE MEDICAL 150 000               150 000 

AMENAGEMENT ACCES PARKING GYMNASE 46 637               46 637 

VOIRIE LA VALADE 124 756               124 756 

CONSTRUCTION D'ÉQUIPEMENTS SPORTIFS (DOJO + 
TENNIS) 

      127 408         127 408 

AMÉNAGEMENT DE VOIRIE RUE DU LIGNOU         87 139       87 139 

CONSTRUCTION CLSH             150 000   150 000 

TALMONT SUR GIRONDE     37 040       6 854   43 894 

AMENAGEMENT VOIRIES     37 040           37 040 

REFECTION TOITURE BATIMENT             6 854   6 854 

LA TREMBLADE 525 858         150 000   70 650 746 507 

TRAITEMENT DES EAUX PLUVIALES CENTRE BOURG 
LA TREMBLADE 

150 000               150 000 

TRAITEMENT DES EAUX PLUVIALES DU SECTEUR DE 
RONCE LES BAINS 

150 000               150 000 

AMÉNAGEMENT D’UN SKATE-PARK 13 152               13 152 

AMÉNAGEMENT DU CENTRE DE RONCE-LES-BAINS - 
TRANCHE 1 

115 597               115 597 

AMÉNAGEMENT CENTRE DE RONCE - T2 97 109               97 109 

AMENAGEMENT CENTRE VILLE           150 000     150 000 

CONSTRUCTION MAIRIE ANNEXE               70 650 70 650 
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Communes/Projets 2007/2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 TOTAL 

VAUX SUR MER 345 528 60 269 25 944 150 000       17 745 599 485 

CONSTRUCTION DE PISTES CYCLABLES 12 057               12 057 

AMENAGEMENT ALLEES DU PARC HOTEL DE VILLE 23 529               23 529 

CREATION D'UNE PISTE CYCLABLE  4 018               4 018 

RESTAURATION LAVOIR ET FONTAINE  2 726               2 726 

CONSTRUCTION D'UN BATIMENT "ESPACES JEUNES" 93 500               93 500 

CONSTRUCTION CRECHE 150 000               150 000 

TRAVAUX DE RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE 59 698               59 698 

EXTENSION REHABILITATION SALLE OMNISPORT   60 269             60 269 

RESTAURATION DE L'ÉGLISE SAINT-ÉTIENNE     25 944           25 944 

RÉHABILITATION DE LA SALLE DES FÊTES DE 
L'ATELIER 

      150 000         150 000 

CONSTRUCTION HANGAR MUNICIPAL             64 927   64 927 

MODERNISATION ECLAIRAGE STADE               17 745 17 745 

Total général 7 468 350  1 049 710  1 100 000  978 491  1 100 000  1 087 185  1 035 073  1 823 307  15 642 116  

       

En cours de validation C 

finances au 28/11/2024 
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2. Charges de structure et actions générales 

 

 

 

Les charges de structure intègrent le coût des directions et services ressources assumant des 

missions transversales au service des élus et des services opérationnels de la CARA. Ces 

dépenses représentent 7,1 millions d’euros en section de fonctionnement. 

 

 

 

 

DEPENSES BP 2024 PROPOSITIONS

Opérations réelles 2025

TOTAL 9 095 449 € 9 035 296 €

FRAIS DE GESTION DU PERSONNEL 4 529 895 € 4 687 314 €
SUBVENTIONS, PARTICIPATIONS, CONTRIBUTIONS 55 450 € 128 300 €
AUTRES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 2 243 315 € 2 296 320 €

ANNUITE DE LA DETTE 1 058 289 € 1 067 362 €

OPERATIONS D'EQUIPEMENT 1 195 700 € 848 200 €
AUTRES DEPENSES D'INVESTISSEMENT 12 800 € 7 800 €

BP 2024 PROPOSITIONS

2025

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

DIRECTION GENERALE 411 130 € 433 230 €
DIRECTION DES POLITIQUES CONTRACTUELLES / 

INGENIERIE TERRITORIALE

273 680 € 282 640 €

DIRECTION COMMUNICATION INSTITUTIONNELLE 667 470 € 676 180 €
DIRECTION AFFAIRES GENERALES / COMMANDE 692 805 € 702 010 €
DIRECTiON DES AFFAIRES JURIDIQUES ET 280 940 € 287 640 €
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 403 030 € 406 120 €
DIRECTION DES SYSTEMES D'INFORMATION 1 043 710 € 1 055 500 €
DIRECTION DES FINANCES ET DU CONTRÔLE DE 500 520 € 493 880 €
EQUIPEMENT, ENTRETIEN, LOGISTIQUE 1 191 840 € 1 194 839 €
GESTION DES ELUS 468 560 € 471 060 €
OPERATIONS FINANCIERES ET NON AFFECTEES 208 289 € 279 962 €
CHARGES DE PERSONNEL NON VENTILEES 

(ASSURANCE, COTISATIONS SOCIALES, SAISONNIERS 

809 975 € 947 135 €

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

DIRECTION COMMUNICATION INSTITUTIONNELLE 5 000 € 5 000 €
DIRECTION AFFAIRES GENERALES / COMMANDE 31 500 € 40 500 €
DIRECTION DES SYSTEMES D'INFORMATION 239 200 € 286 700 €
EQUIPEMENT, ENTRETIEN, LOGISTIQUE 920 000 € 525 100 €
OPERATIONS FINANCIERES ET NON AFFECTEES 947 800 € 947 800 €
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Répartition des dépenses de fonctionnement – 7,1 millions d’euros 

 

Les dépenses de personnel en opérations non affectées concernent l’enveloppe prévue pour 
le personnel saisonnier, les apprentis et tous les frais assimilés concernant l’ensemble du 
personnel de la CARA (cotisations pour assurance du personnel, chèques de table, versement 

au FNC du supplément familial, cotisations organismes sociaux&). Les autres dépenses 
concernent les frais de déplacements et les frais de formation des agents de la CARA. 

Les opérations financières concernent en fonctionnement, les charges d’intérêt de la dette, 
les taxes foncières.  
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PROPOSITIONS

2025

OPERATIONS D'EQUIPEMENT

DIRECTION DE LA COMMUNICATION 5 000 €
MATERIEL SIGNALETIQUES 5 000 €
DIRECTION DES AFFAIRES 40 500 €
MOBILIER, MATERIEL ADMINISTRATIFS 40 500 €
DIRECTION DES SYSTEMES D'INFORMATION 286 700 €
INFORMATIQUE 274 300 €
TELEPHONIE 12 400 €
EQUIPEMENT, ENTRETIEN, LOGISTIQUE 520 100 €
BATIMENT ANNEXE DE LA CARA 20 000 €
BATIMENT RUE DES CORMORANS 5 000 €
HANGAR DE BRIE SOUS MORTAGNE 5 000 €
BUREAUX DE LA CARA 27 100 €
CREATION NOUVEAU CENTRE TECHNIQUE 250 000 €
GROS OUTILLAGE 6 000 €
LOGISTIQUE 132 000 €
STATIONNEMENT SIEGE 75 000 €
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3. Sécurité et salubrité publique 

 

 

 

DEPENSES BP 2024 PROPOSITIONS

Opérations réelles 2025

TOTAL 6 878 931 € 9 517 305 €

FRAIS DE GESTION DU PERSONNEL 1 588 620 € 1 591 530 €
SUBVENTIONS, PARTICIPATIONS, CONTRIBUTIONS 3 851 911 € 3 981 149 €
AUTRES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 938 400 € 874 626 €

ANNUITE DE LA DETTE

OPERATIONS D'EQUIPEMENT 500 000 € 3 070 000 €
AUTRES DEPENSES D'INVESTISSEMENT

BP 2024 PROPOSITIONS

2025

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
LUTTE CONTRE LES NUISIBLES 204 800 € 192 650 €
DEMOUSTICATION 170 000 € 150 000 €
FRELONS ASIATIQUES, CHENILLES PROCESSIONNAIRES 7 800 € 15 650 €
RAGONDINS 27 000 € 27 000 €
SECURITE DES ZONES DE BAIGNADE 2 289 220 € 2 235 006 €
FORMATION HEBERGEMENT SAUVETEURS 180 000 € 250 000 €
GESTION DU PERSONNEL CARA 208 620 € 211 530 €
LOCATION POSTES DE SECOURS 220 000 €
MOYENS GENERAUX LOGISTIQUE 300 600 € 393 476 €
SAUVETEURS SECOURISTES ZONES DE BAIGNADE 1 380 000 € 1 380 000 €
SECURITE PROTECTION CIVILE SALUBRITE 3 884 911 € 4 016 649 €
CONTRIBUTION SDIS 3 770 411 € 3 896 149 €
SUBVENTION REFUGE ANIMALIER 56 000 € 56 000 €
SUBVENTION SNSM 25 500 € 26 000 €
GENDARMERIE DE LA TREMBLADE 33 000 € 38 500 €

DEPENSES D'INVESTISSEMENT
SECURITE DES ZONES DE BAIGNADE 130 000 € 160 000 €
MATERIELS/VEHICULES 130 000 € 160 000 €
SECURITE PROTECTION CIVILE SALUBRITE 370 000 € 2 910 000 €
GENDARMERIE DE COZES 250 000 € 1 500 000 €
STATION SNSM LA TREMBLADE 1 300 000 €
PARTICIPATION SCHEMAS DIRECTEURS DE DEFENSE INCENDIE 120 000 € 110 000 €
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Suite à une consultation respectant les principes de la commande publique, le recrutement 

des sauveteurs est confié à la SNSM, ces derniers étant directement gérés par les services de 

la CARA.  

La CARA agit en soutien des communes membres en matière de lutte contre l’incendie sur 
leur territoire. Le règlement de défense incendie a été révisé et adopté par délibération du 

Conseil communautaire en date du 18 novembre 2019. La participation financière 

(investissement) et technique de la CARA aux communes, en soutien des autres aides 

susceptibles d’être octroyées, est prévue pour l’implantation de moyens de défense incendie 
(poteaux, bâches, citernes) et l’élaboration de schémas directeurs communaux de défense 
incendie. 

Depuis 2015, 23 communes ont sollicité le soutien financier de la CARA pour l’élaboration de 
leur schéma communal de défense incendie et 98 poteaux incendie ont été financés par la 

CARA (la pose du Té et de la vanne en amont reste à la charge de la commune) et les 

installations de 19 bâches et 2 citernes ont bénéficié d’une participation financière de la 
CARA. 

 

La CARA consacre près de 6,4 millions d’euros, en fonctionnement, à la sécurité des biens et 

des personnes sur le territoire. 
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La contribution au Service Départemental d'Incendie et de Secours constitue 60 % des 

dépenses de fonctionnement sur ce poste. 

Il s'agit d'une contribution obligatoire qui "cofinance" la présence et l’action des pompiers 

sur le territoire de la CARA. 

Cette participation est estimée à près de 3,89 millions d’euros pour l’exercice 2025 en 

augmentation de 3,3 %. 

Le tableau suivant présente le détail de la contribution versée au SDIS notifiée à la CARA par 

commune depuis l’exercice 2002. 

 

La contribution à verser par la CARA est la résultante de la consolidation des cotisations des 

communes du territoire. 

Depuis 2002, ce sont près de 65,1 millions d’euros qui auront été versés par la CARA au SDIS 

au titre du contingent d’incendie et de secours pour les communes du territoire.
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4. Gestion accueil des gens du voyage 

 

 

 

 

La gestion de l’accueil des gens du voyage réside dans la création, l'aménagement et la 

gestion des aires d'accueil permanent, ainsi que la gestion des aires de petits et moyens 

passages et des grands passages estivaux des gens du voyage. 
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5. Aménagement durable 

 

 

 

 

 

DEPENSES BP 2024 PROPOSITIONS

Opérations réelles 2025

TOTAL 8 027 361 € 8 182 582 €

FRAIS DE GESTION DU PERSONNEL 797 090 € 758 100 €
SUBVENTIONS, PARTICIPATIONS, CONTRIBUTIONS 25 370 € 22 005 €
AUTRES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 297 413 € 566 816 €

ANNUITE DE LA DETTE 28 987 € 28 305 €

OPERATIONS D'EQUIPEMENT 6 878 501 € 6 807 356 €
AUTRES DEPENSES D'INVESTISSEMENT

BP 2024 PROPOSITIONS

2025
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

AMENAGEMENT FONCIER 376 640 € 376 090 €
HABITAT LOGEMENT 225 750 € 400 860 €
PANNEAUX PHOTOVOLTAIQUES 21 110 € 22 673 €
TERRITOIRE DURABLE 500 160 € 550 603 €
DEPENSES D'INVESTISSEMENT
ACTIONS FONCIERES 3 000 000 € 3 000 000 €
HABITAT LOGEMENT 3 795 001 € 3 623 974 €
PANNEAUX PHOTOVOLTAIQUES 28 700 € 28 382 €
TERRITOIRE DURABLE 80 000 € 180 000 €
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Habitat Logement 

 

Les principaux équipements concernent les participations de la CARA à la production des 

logements sociaux ainsi que le programme d’intérêt général. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BP 2024 PROPOSITIONS

2025

OBSERVATOIRE DES LOYERS 5 000 € 5 000 €
ETUDE FILIERE CAMPUS 25 000 € 25 000 €
ATTRIBUTIONS DEMANDES LOGEMENTS SOCIAUX (CIA PPGD) 10 000 €
PROGRAMME D'INTERET GENERAL (PIG) 12 000 € 162 000 €
LOGEMENTS SAISONNIERS 48 700 € 82 800 €
COTISATIONS ADIL/AFIPAD 17 000 € 14 000 €
AUTRES DEPENSES 4 900 €
DEPENSES D'INVESTISSEMENT
AIDE A L ACCESSION AUX PARTICULIERS 30 000 € 30 000 €
AIDE A LA PRODUCTION DE LOGEMENTS SOCIAUX 3 237 901 € 3 023 000 €
LOGEMENT DES JEUNES 20 000 € 20 000 €
PROGRAMME D'INTERET GENERAL (PIG) 487 100 € 503 974 €
LOGEMENTS SOCIAL ET SAISONNIERS 20 000 € 47 000 €

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (hors gestion du personnel)
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Territoire Durable 

 

 

Panneaux Photovoltaïques sur Patrimoine Bâti 
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Au 29 novembre 2024 et depuis la mise en exploitation des panneaux photovoltaïques : 

- La production d’électricité s’élève à 1 773 362 MWh ; 
- Le total des émissions de CO2 évitées s’élève à 851,21 tonnes*. 

*D'après le calcul du CRER, chaque kWh photovoltaïque évite 480g de CO2. 

Evolution de la production d’électricité tous sites confondus en kWh 

Une baisse de la production de nos installations a été constatée en 2024. Celle-ci s'explique 

par plusieurs facteurs, à savoir : 

- L'année 2024 a été moins favorable en termes d'ensoleillement ; 

- L'installation photovoltaïque de la gare de Saujon ne fonctionne pas à 100 % 

(rétablissement du bon fonctionnement en cours). 
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6. Déplacements urbains et transports collectifs 
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La CARA organise et gère les déplacements sur son territoire, dans un esprit de 

développement équilibré et d'équité, pour proposer à ses habitants une offre de transport 

en commun de qualité et dans des conditions optimales de sécurité. 

La CARA met également en Suvre le Plan de Déplacement Urbains (PDU), le Schéma 

Directeur d'Accessibilité au Transport (SDAT) et un schéma cyclable. 
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7. Politique de la ville et de la solidarité 

 

 

Dans le cadre de sa politique de la ville et de la solidarité, la CARA met en Suvre des actions 

locales de développement social afin de participer à l'amélioration de l'offre de service à 

destination de l'ensemble des habitants de son territoire.  

Cette compétence se décline au travers de nombreuses actions : 

- CISPD : la CARA coordonne les actions validées par le Conseil Intercommunal de 

Sécurité et de Prévention de la Délinquance (CISPD) et soutient des actions de 

prévention et de médiation sociale. Elle soutient techniquement et financièrement 

des associations d'insertion favorisant l'accueil, l'information, l'orientation, 

l'accompagnement et l'emploi des personnes en situation d'exclusion ou de 

précarité. La CARA assure une mission de veille et d'analyse des besoins et 

problématiques de l'insertion, et de l'emploi sur le territoire. 

- Le Contrat de Ville : la CARA assure l’accompagnement sur l’élaboration de la 
participation citoyenne et initie les appels à projets en direction des porteurs de 

projets et animation du conseil citoyen. 

- Contrats d’objectifs dans le cadre de l’insertion économique et sociale : ces contrats 

concernent les Espaces Emploi Formation (CCAS Royan, La Tremblade, Saujon et CSC 

Cozes), la Mission Locale ainsi que les ateliers et chantiers d’insertion IEPR et 
TRAJECTOIRE  

- Marche d’insertion : la CARA accompagne la démarche d’insertion sur son territoire 
fait appel à de nombreux marchés d’insertion dans l’exercice de ses compétences. 
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Le Relais Petite Enfance assure l'animation du 

réseau des acteurs de la petite enfance. C'est un 

lieu d'information, d'orientation et d'accès aux 

droits au service des familles. Il favorise 

également la professionnalisation des acteurs 

de la petite enfance. 

Les enjeux 2025 de la CARA dans le domaine de 

la petite enfance sont les suivants : 

- Maintenir un service actif et de qualité 

sur les 4 secteurs ; 

- Garantir les financements et de bonnes 

relations avec les partenaires ; 

- Assurer un maillage de l’offre de service 
pour répondre aux lois du Service Public 

de la Petite Enfance et du plein emploi ; 

- Favoriser l’accès au service pour les familles avec une implantation géographique 

facilitante ; 

- Préserver le bon fonctionnement de l’observatoire pour alimenter le schéma 
communautaire en direction des familles ainsi que la Convention Territoriale Globale. 

 

Dans le domaine de l’action sociale, la CARA assure la stabilité de ses financements et 

l’accompagnement des projets garantissant une cohésion entre les différentes communes et 
SIVOM du territoire. 
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Le contrat local de santé (CLS) poursuit sa montée en puissance. 

Les enjeux principaux de l’axe 1 concernent : 

- Le renforcement de l’offre de soin ; 
- L’attractivité du territoire et valorisation des projets communaux ; 
- L’attractivité des métiers de la santé ; 
- L’avenir du centre hospitalier. 

Les orientations budgétaires 2025 visent à poursuivre la stratégie de renforcement de l’offre 
de soins, soutenir l’innovation en santé et activer un levier supplémentaire sur l’attractivité 
des métiers de la santé. 

Les actions afférentes aux autres axes du CLS seront poursuivies : 

- Revalorisation encadrée des conventions avec les CSC et déploiement d’une action 
en direction des aidants ; 

- Mise en Suvre du CLSM, du CLSM Jeunes, organisation des Semaines d’Information 
sur la Santé Mentale et de l’assemblée plénière avec intervenants extérieurs ; 

- Etude d’Impact sur la Santé (possibilité de préfinancement ARS d’une mission 
d’accompagnement) et actions de sensibilisation à la lutte contre la prolifération des 
espèces nuisibles à la santé). 
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8. Développement économique 
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Développement Agricole Ostréicole et Ruralité 

 

Les missions du service s’inscrivent dans le cadre du Projet Alimentaire Territoriale (PAT) 
ayant pour objectifs de relocaliser l’agriculture et l’alimentation dans les territoires et de 
permettre à tous l’accès à une alimentation saine et locale. 

Les actions menées dans ce cadre doivent permettre de faire de Royan Atlantique un 

territoire nourricier en favorisant une consommation locale et des productions de qualité. 
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Développement Economique 
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LEXIQUE 

AP/CP : Autorisations de programme / Crédits de paiement 

AE/CP : Autorisations d'engagement / Crédits de paiement 

CET : Contribution économique territoriale 

CFE : Cotisation foncière des entreprises 

CFL : Comité des finances locales 

CIF : Coefficient d’intégration fiscale 

COM : Commune des départements d'outre-mer 

CPS : Compensation Part Salaire 

CVAE : Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises 

DAP :  Dotation aux Amortissements et Provisions 

DCRCD : Dotation de compensation des reversements aux communes 

défavorisées 

DCRTP : Dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle 

DETR : Dotation d’équipement des territoires ruraux 

DGD : Dotation générale de décentralisation 

DGF : Dotation globale de fonctionnement 

DMTO : Droits de mutation à titre onéreux 

DSUCS : Dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale 

DUCSTP : Dotation unique des compensations spécifiques à la taxe 

professionnelle 

EBM : Equipements et Biens Mobiliers 

EPCI : Établissement public de coopération intercommunale 

EURIBOR : L'Euribor (Euro Inter Bank Offered Rate) désigne le taux moyen offert 

sur le marché interbancaire de la zone Euro, pour des échéances de 1 

à 12 mois. 

FB : Foncier bâti  

FBCF : Formation Brute de Capital Fixe 

FCTVA : Fonds de compensation de la taxe sur la valeur ajoutée 

FDPTP : Fonds départementaux de péréquation de la taxe professionnelle 

FNB : Foncier non bâti 

FNGIR : Fonds national de garantie individuelle des ressources 

FPIC : Fonds national de péréquation des recettes intercommunales et 

communales 

FPU : Fiscalité professionnelle unique 

FPZ : Fiscalité professionnelle de zone 








